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PORT DE FÉCAMP.

->4?Q----

CHAPITRE PREMIER.

RENSEIGNEMENTSGEOGRAPHIQUESETHYDROGRAPHIQUES.

Le port de Fécampest situé à l'extrémitéNord de l'arrondisse-

ment du Havre; il y a entre cette ville et le port une distancede

43 kilomètrespar lesvoiesdeterre.

La latitude du feu de la jetée Nord est de A90kW57"Nord; sa

longitude est de 1058' 28"Ouest.

La villeest établieau confluentdes deuxrivièresde Valmontet

de Ganzeville,dans une valléeouvertevers l'O. N. 0. et défendue

contre les invasionsde la mer par une plage de galet de près de

1,000 mètresde longueur.
L'entrée du port est dominéepar la falaisedu cap Fagnet, qui

s'élève à unehauteur de plus de 100 mètres au-dessusdes hautes

mers et présentedes escarpementsremarquables.
Le cap Fagnet, appeléaussile HeurtdeFécamp,limite au N.E.

une baie peuprononcée,qui a deuxmilleset demide longueur, et

qui est ferméeà son extrémitéS. 0. par le retour brusque de la

falaise à l'Ouestde laquellese trouve Yport.
Les deuxrivières de Valmontet de Ganzeville,qui arrosent de

jolies et riches vallées, ont leur confluentun peu en amont de la

retenue deschasses,dans laquelleelles se jettent.
Le port de Fécampest le point de départ de plusieursroutes, et

la tète d'une ligne de chemin de fer qui le relie aux lignes de

l'Ouest, dans la gare de Beuzeville.



2 FECAMP.

Le chenalde Fécamps'ouvrevers l'Ouest.

Par suite de la direction de l'entrée et du profil assez accore de

la plage, la mer y est fréquemmenthouleuse; elle y est très-grosse

par les vents du N.0. au S. 0. et il est alors très dangereuxd'at-

taquer le chenal pendant le flot.Il estànoter que les ventsde S. 0.,

bien que soufflantdu côté de la terre, font acquérir aux lames

leur plus grand développement.
Le fond du chenal est à 0111,50au-dessousdes plus bassesmers;

la hauteur y est de 6111,50en morte eau ordinaire, et de 9111,50en

viveeau.

L'entrée est saine; elle n'est obstruée par aucun poulier, et la

côte plonge rapidement et uniformément devant les jetées. On

trouve les profondeurs de 10 mètres au-dessous des plus basses

mers à une distancede 5oo mètres en facedes jetées.
Par les ventsdu Sud au N.E. les navirestrouvent un bon mouil-

lage en facede la plage.
Le tableausuivant contientle résultat d'observationsfaitesdans

la villependant un grand nombred'années1.

SAISONS. N. N.E. E. S.E. S. S.O. 0. N.O.TOTAUX.

Hiver. 3,6 h,Gi5,4 11,î 15,7 18,2 13,6 7,8 90,0
Printemps. 6,3 11,8 17,3 6,1 8,5 9,1 a 1,0 11,9 92,0
Été 4,9 9,6 12,0 4,6 5,9 9,1 28,8 17,1 92,0
Automne. 11,3 7,2 17,8 9,1 ia,6 15,5 15,5 9,0 91,0

TOTAUX 19,1 33,2 62,5 30,9 42,7 51,9 78,9 45,8 365,0

Ceschiffresaccusentunegrandeprédominancedes ventsd'Ouest.

111n'apasétéfaitd'observationsané-

mométricjuessuiviessurleport.
Leschiffresci-dessusrésultentd'ob-

servationsfaitesdanslaville,pourune

périodedevingtannées,parM.E.Mar-

chand.Lerégimedelavalléeauquelilsse

rapportentdiffèredurégimeduporten
cequelesventsdeN.E. oude N.0.
sontinfléchisversl'Estouversl'Ouest,

parsuitedeladirectiondecettevallée.
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1.

Toutefois, certainesannées, le vent de N. E. souffleavecune per-
sistanceremarquable.

Les courantsdevantle port de Fécamp suivent le mouvement

général des eauxde la Manche.La directionprincipaledu Ilotest

sensiblement parallèleà la plage; sa vitesse au droit du port est

au large de h millesà l'heure en maréesmoyennes.
Le flot acquiertune vitessequi s'élèveà 3 millesen viveeau,

aux abords des jetées, par suite de la positionavancéedu capFa-

gnet; il doublela jetée Sudet se diviseen deuxparties, dontl'une

pénètre dansleport, tandisque l'autre frappele musoirde lajetée
Nordpour se porter ensuite sur les rochesamonceléesau pied du

cap.
Le courant reversepresque immédiatementaprès le pleinde la

mer.

Lorsque les portesdel'éclusede chassesont ouvertes,la grande

superficiede ce réservoirprovoquedans le chenaluncourantassez

vif, à marée montanteou baissante.

L'établissementdu port est 10heuresh h minutes.

Les niveauxdes marées, rapportés au niveaudes plus basses

mers connues,sontlessuivants:

extraordinaires

deviveeau. om,oo

I
moyennesdeviveeau. 0 ,90
demorteeau 9 65

de

morteeau 5 ,90
Hautesmers<moyennesdeviveeau 7 ,90

( extraordinairesdeviveeau 8 ,65

L'unité de hauteur est 3m,70.
L'examen de la courbe de marée donnée à la page suivante

montre qu'il n'ya pas d'étalé.
s
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COURBED'UNEMARÉEMOYENNEÀFÉCAMP.

PETITEVIVEEAUDESSOLSTICES.

Échelledeshauteurs. Om,01pour1mètre.
Échelledesheures. om,004parheure.

Dans la pratique du service, les nivellements sont rapportés à

un plan de comparaison passant à i o mètres au-dessus du couron-

nement de l'écluse de navigation, soit à 19ffi,5o au-dessus des plus
basses mers connues.

Anciennement, le port de Fécamp était fréquemment encombré

par le galet, comme les ports voisinsdu littoral de la Manche. De-

puis que la jetée Sud a été prolongée, de 18/17à i85o, les pou-
liers ont cessé de se former, et même la laisse des basses mers a

reculé aux abords de cette jetée.
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Leséclusesde chassenejouentque très-rarementpour expulser
les vases et les sables,qui se déposentd'ailleursenpetitesquantités
dans l'avant-port et le chenal.

Les niveauxdespartiesprincipalesdu port sont les suivants:

NIVEAUX

INDICATIONDESTRAVAUX. AU-DESSOUSAU-DESSUS
DUPLANDESPLUSBASSESMERS

decomparaison.connues.

m. m.
JetéeduSudetcontre-jetée. 7,60 11,90
JetéeduNord.! 7,65 11,85
EstacadeSud(aumilieu) 8,~5 11,05

( extrémité Ouest
8,95 10,55

Estacade Nord s „mmeu. g,do 10,20
QuaidesPilotes. 9,30 10,20
QuaisdePayant-portetquaiNorddubassin(partieOuest).! 10,00 9,5o
Couronnementdesmusoirsdesécluses 10,00 9,50
AppontementsdubassinGayant. 10,20 9,30
QuaiBérignyetquaidelaMature. ! 10,60 8,qo
CouronnementdescalesauxboisdanslebassinBérigny.12,30 7,20
Couronnementdelacaleauxboisdel'avant-port. 1/1,35 5,dJ
Seuildel'éclusedeseliasses 15,20 4,3o
Plate-formesousl'estacadeNord 1 16,20 3,3o
Extrémitédel'avant-radierdel'éclusedechasse 16/10 3,10
Busedel'éclusedecommunicationetsouilledanslare-

tenue j 17,00 a,5o
Grildecarénage. 17,15 2,35
NiveaugénéraldufonddubassinBérigny. 19,00 o,5o
Avant-portaupieddesquais. 19,00 0,50
Partieshautesduchenalactuel. 20,00 —o,5o
Busedel'écluseBérignyetfonddubassinauxabords. 21,00 —i,5o
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CHAPITRE II.

HISTORIQUE.

Les débris rencontrés à Fécamp1, et notamment les restes de

retranchements qui paraissent contemporains de ceux de Limes-,

attestent son origine très-ancienne.

D'après quelques antiquaires, il aurait été occupé jadis par le

préfet romainde la province de Bretagne. Quoi qu'il en soit, il pa-

raît avoir servi de demeure aux comtes du pays de Caux, qui, sous

la première et la deuxième race de nos rois, furent chargés de dé-

fendre les rives de la Neustrie contre les invasions réitérées des

hommes du Nord.

Une tradition, à laquelle la légende populaire a mêlé des événe-

ments merveilleux, veut que le monastère et l'église de la Sainte-

Trinité aient été fondés en 658 par Waninge, secrétaire et ami du

roi Clotaire III, lequel en fit la dédicace en 664 et y installa une

communauté de religieuses. Cette première communauté fut dé-

truite de fond en comble par les hommes du Nord en SUt.

Les fils de Rollon firent de Fécamp leur résidence. Guillaume

Longue-Epée et son filsRichard Ier,qui naquit à Fécamp, rebâtirent

l'abbaye dans la seconde moitié du XCsiècle. Ce dernier y établit

la règle de Saint-Benoît.

Enrichie par les ducs suivants, qui continuèrent à faire leur sé-

jour au château de Fécamp, puis par les rois de France, la nou-

velleabbaye parvint rapidement à un haut degré de splendeur. Les

abbés, seigneurs spirituels et temporels de la ville, étendaient leur

1AnciennementFiscan,dontl'étymo-
logiesetrouvedansdeuxmotsceltiques
exprimantlesconditionstopographiques

delavallée.— *Limesestlenomd'un

campgauloisdécritdansplusieursou-

vrages.
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juridiction sur unepartieconsidérabledu paysde Caux.On compte

parmi les plus célèbresles cardinauxLaBalueet Boyer,le cardinal

de Lorraine et plusieursautres membresde la famillede Guise,

Henri de Bourbon, Jean-Casimir,roi de Pologne.

Jusqu'à la révolutionde 1789, l'histoire de la ville se confond

aveccellede sonabbaye,quijouaun rôleimportantdanslesguerres

si fréquentesdu moyenâge.
En 1066, les moinesde Fécampvinrenten aide à Guillaumele

Conquérant, lors de l'invasionde l'Angleterre, et furent récom-

pensés par l'obtentionde largesbénéficesdans le paysconquis.
Dans les luttes sanglantesentre les rois de France et d'Angle-

terre, Fécamptombaalternativement,et à de nombreusesreprises,
entre les mains de l'un et l'autre parti. Plus tard, pendant les

guerres de religion,des siègesfréquentsruinèrent la ville et l'ab-

baye. C'est dans cette période que le château situé sur la falaise

tomba aux mains de Bois-Rosé,par un des faits d'armesles plus
audacieux de notre histoiremilitaire.

Peu après ce hardi coup de main, Fécamp fut pris par les

troupes du roi HenriIV.

Ce fut la fin de cette longuesérie d'épreuves, qui avait épuisé
toutes les ressourcesdu pays. A partir de cette époque, le port

commençaà se relever,et l'on ne tarda pas à y construire les pre-
miers ouvragesimportants.

L'abbayeavait été mise définitivementen pleine possessiondu

port par une charte du roi Henri II, vers 1185. Ce furent, en con-

séquence, les moinesqui exécutèrentet entretinrent les premiers

ouvrages, au moyend'impôtsspéciaux,portant principalementsur

la vente du poisson;car, dès le xesiècle, Fécamp se livrait à la

pêche et à la salaisondu hareng.
Ces premiers travaux ont consistédans des jetées destinéesà

fixer le chenal, dans de grossièreséclusesde chasse, établies au

Nord et au Sud de l'îlot que borde aujourd'hui le grand quai, et

probablementaussidansquelquesestacadespour l'avant-port.
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Une première série de travaux date du xniesiècle. De grosses

réparations furent exécutéesau XIVC.

Dans le siècle suivant, sous la domination anglaise, quelques

nouveaux ouvrages furent faitspour assurer l'efficacitédes chasses.

Au milieu du xviesiècle, la jetée d'aval fut enlevéepar la mer, et

le chenal se trouva momentanémentobstrué par ses débris.

Au commencement du xvnesiècle, la ruine générale de tous les

ouvrages rendait le port peu praticable.
Des difficultéssurvinrent, à cette époque, entre les moines et

les armateurs, au sujet des droits prélevés pour l'exécution de

nouveaux travaux devenusnécessaires; en 1683, le roi retira l'ad-

ministration du port auxabbés, pour la confierà un vicomtespé-

cial.

On s'occupa alors d'élever les ouvrages indispensables, sous la

direction de Vauban.

Un plan daté de 1694 indique que le port possédait à cette

époque les éclusesde chasse Nord et Sud, un quai rejoignant ces

deux écluses et une partie de la jetée Nord. L'avant-projet d'amé-

liorationarrêté par Vauban comprenait :

1° La construction d'une troisièmeécluse entre les deux autres,

pour mettre à profit la grande quantité d'eau que pouvait contenir

la retenue;

20 La construction d'estacades tout autour de l'avant-port et

sur les deux facesdu chenal;
3° Le prolongement de la jetée Nord ;

40 La constructiond'une jetée au Sud de l'entrée.

Dans cet avant-projet, aucune précaution spéciale n'était prise

pour assurer le calme dans l'avant-port.
La situation des deux musoirs projetés diffèrepeu de celledes

musoirs actuels.

De 1710 à 1 750, on fit les murs qui relient la jetée Nord à

l'écluse de chasse; on fit d'importantes restaurations aux écluses,

et on termina le grand quai, qui n'avait pas encore été amené à
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2

PLANDUPORTDEFECAMPEN1694,AVECLESAMÉLIORATIONSPROJETÉES.

Échelledeom,0001pour1mètre(ltl ).

LÉGENDE. -

1.Éclused'aval.
2.Chaussée.
3.'Écluseproposée.
4.Chaussée..
5.Éclused'amont.-
6.Quaienmaçonnerie.
7.Quaien-ebarpente.-
8.Palissade.

9.Jetéeenmaçonnerie.
10.Jetéeàfaireducôtéd'amont.
11.Jetéeàfaireducôtéd'aval.
12.Quaisàfaireducôtéd'aval.
73.Calesàfaireducôtéd'aval.
14.Retenued'eau.
15.BatterieducapFagnet.16.BatterieduBatifaux.

17.MagasinduBalifaux.
18.Tour.
19.Placepropreàfaireuneplate-foruje.
20.LaVicomté.

NOTA.LeslignesponctuéesindiquenlleprojetdresséàcetteépoqueparVau.
ban.
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hauteur, et était longtemps resté inaccessibleaux navires sur une

partie de son développement.

Quelques annéesplus tard, on construisit une partie de la jetée

Sud. Lorsque la Révolutionsurvint, on venait de terminer depuis

peu la jetée Nord. Ces deux ouvragesétaient entièrement en char-

pente.
Il convient de mentionner ici un plan général d'améliorations

dressé vers 1800 par M. de Lescaille, ingénieur du port. Cet

avant-projet ne put recevoir aucune suite immédiate, à cause des

guerres de la Révolutionet de l'Empire, qui arrêtèrent pour long-

temps la poursuite des travaux d'amélioration; il n'en présente pas
moins un grand intérêt commeindiquant déjà les principaux ou-

vrages établis depuis, et les dispositionsqui ont été suiviespar
les successeursde M.de Lescaille.

Les seuls travaux exécutésà l'entrée du port, jusqu'en 1838.

consistèrentdansla réparation oula reconstructionde ce qui existait.

La jetée encharpente du Sud, enlevéepar la mer, fut remplacée

par une jetée en maçonnerie; celle-ci ne fut achevée qu'en 1821

alors que les dernières fermes de l'ouvrage primitif avaient dis-

paru dès 1812.

La jetée Nord fut refaite de la même manière, au fur et à me-

sure de sa destruction par la mer.

De 1838 à 1862 on construisitl'estacade Nord, puis la risberme

qui en défend le pied.
Pendant cette même période, on avait remplacé l'écluse de

chassedu Sud par une éclusede navigationqui donne accès dans

la retenue; on avait créé la partie Ouest du bassin Bérignv. et

complété les quais de l'avant-port.
La promulgation de la loi du 16 juillet 1 865vint, à ce moment.

donner une viveimpulsion aux travaux d'amélioration.

Le programme qui avait servide base à cette loi comprenait :

10 Un brise-lames au Nordde feutrée, à construire aux dépens
de la jetée existante:



PLANDUPORTDEFÉCAMPEN1800,AVECLESAMÉLIORATIONSPROJETÉES.
À

Échelledeoœ,oooipour1mètre(100.0).

1.Rallongementdelajetéedel'Est(40mètres).2.Jetéedel'Estenbois.3.Jetéedel'Ouest.4.Chenal.fcO-5.Chemin.dehalageaclaire-voie.• 6.Plansinclinéspourcalinerlavagae.
7.BatterieducapFagnet.8.Corpsdegarde.9.Magasindestravaux.10.Epiàl'entréedupori.11.Calepourleschaloupes:largeur,15mètres;longueur,35mètres.12.Ancienmurdefortification.

13.ÉperonprojeLé.14.Avant-port.15.Galespourlest'onst.ructionslargeur,16mètres;longueur,20mètres.16.Magasins.17.Ancienparcauxhuîtres.
18.Corpsdegardedelatour.
19.Corderies.20.Retl1lncbcmenta.21.Nouveaumurdequaiduport.22.Éclusedel'Est.23.Éclusedel'Ouest.24.Ported'entréedubassinproietc(largeur,UDlèlTea).

25.Nomelle«du»declauseprojetée(27mètresdelargeur,
compristroispiles).26.Digueséparantleportdelaretenue.27.Retenuede198,978mètressuperficiels.28.Bassinprojetéavec7m.47cent.dehauteurd'eau;lon.
gueur,400mètres;largeur,100mètres.29.PlaceduCommerceprojetée.30.EmplacementsdestinesauXconstructions.31.NouveHep]aceauPoisson.32.Ruesàouvrir.

33.Levéeplantéed'arbresprojetéeautourdelaretenue,
largeurvariantentre20et23mètres.

34.PlaceduVieux-Marché.

35.Marché.36.Pontpl'ojelédelarivièredeGanzevillc.37.LitprojetédelarivièredeGunzeville.38..LitdelarivièredeGanzeville.39.Ilesdanslaretenue.40.Aqueducservantàintroduireleseauxpourcurerlebassin
largeur,11mètres;longnour,60mètrcs.

-NOTA.Leslignesponctuéesindiquentleprojetdresséàcette
époqueparM.deLescaillcingcnicurduport..-..



12 FÉCAMP.

2° Le prolongement de la jetée du Sud vers la mer et vers le

port, avec établissement d'un brise-lames dans chacun de cespro-

longements;
30 La construction de trois épis sur la plage;

40 La restauration de l'écluse de chasse;

50 La constructiond'un gril de carénage dans l'avant-port;

60 L'approfondissementde l'avant-port;

70 L'agrandissement du bassin à flot.

Une partie seulement de ce programme a été exécutée, avecdes

modificationsimportantes dans les dispositions prévues pour les

ouvrages.
La jetée Sud a été prolongée vers la mer par l'ensemble des ou-

vrages formant le brise-lames Ouest, et vers le port par la claire-

voie Sud, en arrière de laquelle a été disposéun autre brise-lames.

Quelques travaux de défenseont été exécutéssur la plage Ouest.

L'écluse de chasse a été restaurée, et sesportes reconstruites.

Le gril de carénage a été construit et l'avant-port approfondi;
le bassin a été agrandi et entouré d'appontements.

Cesdiverses entreprises ont été terminées en 1859.
Le mouvementdu port s'étant accru rapidement sous l'influence

de ces améliorations importantes, de nouveaux besoins se mani-

festèrent, et divers décrets rendus eni859, 1860, i863 et 1867,
ont autorisé l'exécution d'une nouvelle série de travaux, en grande

partie terminés aujourd'hui.
On a approfondile chenal et creusé de nouveau l'avant-port, re-

construit l'écluse de navigation, en lui donnant des dimensions

plus importantes, reconstruit ou restauré les ouvrages situés au

Sud de l'entrée, prolongé le bassin Bérigny, qu'on a entouré de

murs de quais, établi une écluse de communicationentre le bassin

et la retenue des chasses, et enfin exécuté les premiers travaux

d'aménagement du bassin Gayant, créé dans la partie inférieurede

cette retenue, spécialementpour l'hivernage des bateaux dépêché.
Les travauxqui restent à exécuter pour compléter le programme
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arrêté par l'administrationcomprennent la reconstructiond'une

partie de la claire-voieSud, l'achèvementdu brise-lames Sud à

son extrémitéEst, et enfinde grossesréparationsaux ouvragessi-

tués au Nord du chenalet aux quaisde l'avant-port.
En outre, le pont Gayant,qui établit une communicationentre

les deux rivesdela retenue, doit être reconstruit par le servicedu

département.
La descriptiondétailléede ces divers travaux est donnée dans

le chapitresuivant.
Il ne s'estpasséà Fécamp,dans le courantdu siècle,aucunévé-

nement digned'être relaté.

La populationse livreaux armementspour la pèchede la mo-

rue, du hareng et du maquereau; la ville renferme une grande

quantité d'établissementspour la préparationde cespoissons.

La ville possèdeen outre un nombre assezimportantd'établis-

sements industriels,filatures, tanneries, minoterieset scieriesmé-

caniques.

Fécampest un chef-lieude canton et le sièged'une chambreet

d'un tribunal de commerce.

L'accroissementde la populationa suivi le développementdu

mouvementcommercialdu port. Elleétait de 6,000 âmesen 1789,
de 52 en îBfio; elle est aujourd'hui de i3,oi6 habitants.
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CHAPITRE III.

DESCRIPTIONDUPORT.

-
Les abords du port ne nécessitent aucun système de balisage

pour diriger les navires, de jour.
La positiondu cap Fagnet est signalée, de nuit, par un phare de

premier ordre, dont le foyer est à 12.0mètres au-dessus des plus

hautes mers.

La jetée Sud porte un feu fixe rouge sur son musoir; un feu de

marée à éclats est situé sur la jetée Nord, à 52 mètres de son ex-

trémité. Lajetée Nord porte en outre une clochepour les temps de

brume, et un appareil pour diriger, dans les gros temps, lesnavires

obligésd'entrer sans pilote.
Un mât servant aux signauxde marée pendant le jour se trouve

sur la jetée Sud. @

Descabestanssont installés sur les deux musoirs.

Le chenal est limité entre deux jetées de longueurs à peu près

égales.
La distance des deux musoirs est de 70 mètres; leur tangente

commune, sensiblementparallèle à la plage, est orientée suivant

le N. N. E. 2°4 Nord; l'entrée regarde l'Ouest. Les jetées conver-

gent assezrapidement; la largeur du chenal est réduite à h5 mè-

tres à l'originede la claire-voieNord, à ho mètres de son extrémité

Est.

Les ouvrages qui limitent le chenal du côté du Nord se compo-
sent de trois parties:

1° Une jetée pleine en maçonnerie, de 97 mètres de longueur,
suiviede 52 mètres de mur de quai;

20 Un mur terminé par un épi saillant, désigné habituellement

sous le nom d'épiNord;
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30 Une estacadeà claire-voie, faisant suite à la jetée sur une

longueur de 143 mètreset s'appuyantà cet épi.
La jetée pleinea dû être le premier des ouvragesétablis, pour

donner un appui au courantdes chasseset assurer ainsi la fixité

du chenal à traversles pouliersde galet; sonpremier établissement

remonte vraisemblablementà plusieurssiècles.

D'après l'avant-projetde Vauban, cet ouvrage devait recevoir

une longueurtotalede 5o toiseset être prolongévers le port par
un quai en charpenteallant se souder aux murs en retour de l'é-

cluse Nord. Ala fin du xvnesiècle, cettejetée, qui devait occuper

l'emplacementdela jetée actuelleet s'avancerseulementde quel-

ques mètres de moinsdans la mer, était exécutéeen maçonnerie
sur une longueurde 20 toises,prolongéeencharpentesur quelques
toises seulement; l'estacadevers l'intérieur du port était déjà faite

sur 3o toisesde longueur. De 1710 à 1720, on s'occupaexclusi-
vement. du prolongement des ouvrages vers l'écluse de chasse,

suivantles dispositionsdont on trouveraplus loin la description.
Aumilieu du xvmusiècle, autant qu'on peut en juger par les plans
terriers de l'abbaye, le peu de charpente faiteen vuedeprolonger
la jetée avaitdisparu;il ne restaitplusquela partieen maçonnerie,

elle-mêmeenveloppéedemasques,qui, rajoutésaprèscoup,purent
retarder sa ruine, maisne l'empêchèrentpas. Peu d'annéesaprès,
on s'occupadereconstruireun nouvelouvrageen charpente,qui fut

exécuté sur toute la longueur prévue par Vauban; ce travail fut

achevé en 1782.
Le nouvelouvrage,établidirectementsur le bancde craiechlo-

ritée qui bordele côtéNorddu chenal, avaitunehauteur de gni,35,
se réduisant à 7m,30vers l'enracinement,par suite du relèvement

de la roche; sa largeur moyenneétait de 5m,7o. Les fermes, es-

pacées de 2m,70 d'axe en axe, se composaientde deux montants

inclinés environ au sixième,reliés entre eux par trois cours de

moises horizontaleset deux croixde Saint-André;le montant, du

côté du chenal,était en outre appuyé, versla base, par une petite
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contre-fiche; chaque montant était en deuxpièces, grefféesau droit

des moisesintermédiaires; les poteaux de remplage étaient consti-

tués de la même manière.

Les fermes étaient reliées par six cours de longerons formant

moises et trois longerons simplessupportant le tillac. Le bordé du

coffrageétait cloué à l'extérieur, en sorte qu'aucune pièce de char-

pente ne faisait saillie.

Le musoir avait une largeur moyennede 8m,20 sur 15 mètres

de longueur.
De l' 813à 1818, les charpentes furent l'objet de réparations

considérables.Le musoirvenait d'être reconstruit lorsque, au mois

de mars 1820, la jetée fut coupée par la mer dans la partie adja-

cente à ce rnusoir, sur une longueur de 15 mètres, laquelle fat

reconstruite en maçonnerie. On opéra de même pour les autres

parties de la jetée, au fur et à mesure de leur destruction par la

mer en 1823, en i836 et en 18/12.

En 1834, en vued'une ruine prochaine du musoir en charpenté,
on construisit en prolongement le musoir actuel en maçonnerie,

augmentant ainsi la longueur de la jetée de 9 mètres.

Dans cette reconstruction de l'ouvrage, on s'est peu écarté des

dimensionspremières; la jetée actuelle a une largeur moyenne de

6m,2oet une hauteur de i omètres Elle est formée d'un massifen

maçonnerie de blocage compris entre deux parements en pierre de

Ranville, reliés l'un à l'autre par des cours de libages. Les mortiers

ont été faits avec la pouzzolanedu pays; dans les derniers travaux

seulement on s'est servi accidentellement du ciment de Ponillr; les

pierres ont été reliées par des crampes.
Les dépenses indiquées plus loin pour l'ensemble de ces travaux

font ressortir le prix du mètre courant de jetée en maçonnerie à

5,5ox) francs.

La jetée n'a été, depuis sa reconstruction, l'objet d'aucune répa-
1

L'historiqued'unepartiedecestra-
vauxaétépubliédanslesAnnalesdesponts

et chaussées,année1839, aesemestre,

p. 288.
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ration importante; il y a uniquementà mentionnerl'établissement,
en 1863, d'une risbermeen maçonneriede moellons,parementée
en briques et exécutéeau mortier de ciment de Portland, sur la

longueur de 54 mètresvoisinede l'estacadedu Nord. Cet ouvrage
a remplacéunedéfenseanalogue,que la mer avait détruite; il s'ap-

plique, pour une longueurde 32 mètres, à une partie de l'ancien
mur faisantsuiteà l'enracinementde la jetée, et dont l'alignement
a été modifiéaumomentdela constructiondela claire-voie,comme

il sera dit plus loin.

Le lit supérieurdu banc de rochesur lequel est fondéela jetée
du Norda disparupeu à peu sousl'actiondes tempêtes,principa-
lement par suitedes travauxde dérochementexécutésdansle voi-

sinage. La mer tendant à se frayerun passagesous les fondations,

une décisionrécente vient d'approuveren principe un projet de

constructiond'une risbermeenveloppanttoute la faceSud et une

partie de la faceNordde l'ouvrage.
La loi du 16juillet 1845 avaitprévu la constructiond'unbrise-

lames au Nordde l'entrée; une claire-voiede 3o mètres de lon-

gueur devaitêtre établie dansla jetée, entre le musoiret le feude

marée; la chambredu brise-lamesaurait été fermée du côté du

large par unecontre-jetéeen charpente,de 90 mètresde long, in-

clinée à 45 degréssur la jetée, et arasée à 1mètre au-dessusdes

plus hautes mers.

Ce projet n'a reçu aucune suite. Son exécutionaurait sensible-

ment diminué la fatigueà laquelle la dispositionconvergentedes

ouvrages exposela jetée et l'estacadeSud ainsi que la claire-voie

Nord.

Leprojetd'améliorationduportarrêté par Vaubansupposaitque
le quai en charpente faisantsuite à la jetée Nordserait prolongé

jusqu'à l'éclusede chasse.

Cette dispositioneût été très-préjudiciableau calmede l'avant-

port. En coursd'exécution,on décida de modifier la dn^icuSiL

quai projeté, en le retournant d'équerre, de manière
former

un
$~ 1 ,.
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éperon saillant de 70 mètres à 190 mètres en arrière de l'enraci-

nement de la jetée.
Ce nouvel ouvrage fut construit en maçonnerie; les parties en

charpente voisinesde la jetée furent également construitesen ma-

çonnerie. Cesdiverstravaux étaient terminés en i85o.

Le mur de quai est établi directement sur la roche.

L'extrémitéde l'éperon vers le chenal a été fondéesur un simple

enrochement maintenu par des pieux jointifs; son pied est dé-

fendu par une risberme. Cet ouvrage, situé en face de l'écluse de

chasse et exposéaux affouillements, a exigé, à diverses reprises,

d'i mportantesréparations.
En 1793, une partie de la fondation s'affaissa, entraînant le

parement, qui dut être refaiten entier, en même temps qu'on re-

prenait le mur en sous-œuvre.

En 1831, la risberme, formée d'un coffragerempli en moellons

et défendu en avant par une ligne de pieux jointifs, subit une

grosse réparation.
Les travaux de reconstruction delà risbermede l'estacadeNord.

récemmentapprouvés, doivent être étendus à celle de l'épi.
Pour rendre plus efficacel'action de cet éperon, de gros enro-

chementsont été jetés de manière à former,devant le parement des

murs, deux épis saillantssur lesquels la mer brise. Mais ces enro-

chements sont très-anaisséset ont besoind'être rechargés.
La claire-voieNorda été construite de i838 à 1860, pour faci-

liter les mouvementsdes navires, qui, dans l'ancien état de choses.

se trouvaient souvent drossés par la mer dans l'anse forméepar le

quai et l'épi, et en dangerde perdition, faute de moyensde halage.

par suite de la tendance qu'avait le chenal à se porter dans cette

anse.

La nouvelleestacade, d'une concavitétrès-prononcée, fut établie

sur une plate-formeen pierre de Ranvilleavecfondation de béton.

défendue en avant par une ligne de pieux jointifs, et en arrière

par des pieux bordés. Les fermes ont été espacées de 3 mètres
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d axeen axe, et fixéessur la plate-formepar desscellementset deux

potilles grefl'éessur les lignesde pieux.
La hauteur moyennedes fermesest de 7 mètres.Elles se com-

posent de deux montantsreliés par quatre paires de moises;trois

contre-fichesbutant sur les moisesinférieuresou le montant inté-

rieur de la fermesoutiennentle montantdu large.
Lesbois sont en chêne;leurs équarrissagesvarientde 28 X28 à

36x36. Les poteauxde remplagesont au nombrede deux entre

chaque ferme; les fermessont reliées entre ellespar huit cours de

longerons.
Afinde supprimerun raccordsous un angle très-aigu à l'extré-

mité Nord de l'estacade,le mur faisantsuite à la jetée a été refait

sur une longueurde 32 mètres.

La longueurtotalede l'estacadeest de iA3 mètres.Son prix de

revient, y comprisla plate-formede fondation,ressort à 1,900 fr.

par mètre courant.

L'estacadeétait à peine construitedepuis une année qu'on re-

connut la nécessitéd'en défendrele pied par une risberme, ainsi

que celui des32 mètresde mur refaitsà l'enracinementde la jetée
Nord.

Cette risbermese composed'un massifde béton de 1111,70d'é-

paisseur, reposant en moyenne à la cote j 9111,50de l'échelledu

port, sur un terrain assezdur, mais cependantaffouillable,com-

posé de marneet de débrisde silexagglutinés.Ce massifa été dé-

fendu parune lignejointiveet recouvertpar un revêtementen bois.

Le prix de revientest ressortià 450 francs par mètre courant.

Danscetravail, commedansleprécédent,on employadeschaux

hydrauliques provenant, pour une grande partie, du bassin de

Paris. Ceschaux se sont décomposéesassez promptement,et des

accidents gravesse sont produits.
En 1860, la risbermefut refaiteau droit despremièresfermes,

et les charpentes subirent en même temps une grosse répara-

tion.
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En 1861, ainsi qu'il a déjà été dit, on reconstruisit la partie de

risberme correspondante au mur.

La réparation exécutée à la risberme en 1860 avait été faite

avecdes mortiers de chaux hydraulique et n'a pas eu de durée. La

ruine de la risberme, qui est complètesur une certaine longueur, a

pu s'étendre à la plate-forme: au moisd'octobre 1870, l'estacade,

manquant d'appui, a éprouvé des avaries très-graves.On a remédié

au plus pressé en battant des pieux, sur lesquels ont été saisis les

poteaux de devant et de derrière de chaque ferme; des réparations

ont été faites dans les charpentes; les abouts des longerons ont

été saisis de nouveau et coincésdans les maçonneries contiguësà

l'estacade. Ces précautions ont rendu à l'ouvrage sa rigidité pre-
mière.

En attendant qu'il puisse être procédé à la reconstruction de la

risberme, les parties démoliesde la plate-forme ont été remplacées

par des enrochements que maintient, vers le large, un muretin en

maçonnerie de mortier de cimentde Pouilly, assissur les débris des

bétons de la risberme.

Un projet pour la restauration complète de cet ouvrage a été

approuvé en principe par l'administration.

La nouvelle risberme doit être fondée à la cote 20 mètres de

l'échelle du port, et être faite en béton de mortier de ciment de

Portland, avec revêtement en briques; elle sera plus basse que la

risberme actuelle, pour être en rapport avec le niveau du fonddu

chenal; la fixationdes poteaux de ferme sur des pieux, aujourd'hui
restreinte à la partie avariée en 1870, sera étendue à toute l'esta-

cade.

La plate-formesera refaite en maçonneriede briques posées sur

béton. Desmuretinstransversauxet longitudinaux, établissouscette

plate-forme, devront la soutenir, s'il se produit quelque tassement

dans le terrain, et, en tout cas, combattront ces tassements en s'op-

posant au passage des eaux qui pourraient les produire. Les écou-

lements, à merbasse, deseauxvenant du côté de la terre avant joué
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un rôle important dans les avaries qui sont survenues, diverses

précautionsde détailserontprisespour en faciliterl'évacuation.

Les ouvragessituésdu côtéSud du chenal sont les suivants:

t ° La jetée Suden maçonnerie,qui est, avec la digue d'accès

située entre les deuxbrise-lames,le plus anciendes ouvragesexis-

tants;

2° Le musoir,la claire-voieOuestet la contre-jetée,construits

plus récemmentet entourantla chambredu brise-lamesOuest;

3° La claire-voieSud et le perré formantle brise-lamesSud.

Tous ces ouvragesont été établissur le galet; de l'intérieur du

port à l'extrémitéde lajetéeSud, cegaletrepose,un peu au-dessus

du niveau des plus basses mers, sur un terrain d'alluvionformé

d'un conglomératde débrissiliceuxet calcairestrès-durs, maisce-

pendant affouillables.

Ceterrain ne se trouveplus dans la secondemoitiéde la claire-

voie Ouest et du musoir.Les travaux faits en ce point n'ont ren-

contré, sousle galet, que dessablesverts, et semblentindiquerun

banc de rocheà 1 m,50au-dessousdes bassesmers.

Unejetée existaitsur le côtéSud du chenal au commencement

duXVIesiècle;elle fut enlevéepar la mer en 1551. Le manquede

ressourcesempêchade la rétablir.

Le plan d'améliorationdressé par Vaubancomprenait le réta-

blissementde cet ouvrage; toutefois,cette partie du projet ne re-

çut pas uneexécutionimmédiate.Cen'est qu'en 1769 qu'onétablit

les fondationsde l'ouvrage,qui fut achevéen 1770 sur une lon-

gueur de 75 mètres.Cette partie, d'abordterminée, à titre provi-

soire, versle large, par un masqueen charpente, reçut peu après
un musoirdéfinitif,qui porta sa longueurà 80 mètres.

L'ouvragese composaitd'une charpente coffréede 9™,60de

hauteur et 6m,10 de largeur moyenne.Lesfermes, d'uneconstruc-

tion assezcompliquée,se composaientde deux montantsinclinés,

formés chacunde deux cours de piècesgreffées et d'un montant
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vertical au milieu, le tout relié par six traverses horizontales. Le

contreventeinent, assez médiocre, était obtenu par une série de

croix de Saint-André fixéesaux moises;les fermes étaient espacées

de 2m,50 environ et reliées entre elles par dix cours de longerons

et douze cours de moises; le bordé enveloppaitles charpentes, dont

aucune partie ne faisaitsaillieà l'extérieur.

Chaque ferme reposait sur sept pieux. Enfinle pied de l'ouvrage

était défendu par une risbermeen bois.

Une estacade fut établie pour défendre la digue de galet qui as-

surait les communicationsavec la jetée et empêcher la mer de se

frayer de ce côté un passage dans le port.
Ces charpentes, inférieures comme solidité à celles de la jetée

Nord que l'on construisit dans les années suivantes, et qui sont

exposéesà des causes de destruction plus actives, n'eurent qu'une

courte durée. En novembre 1791, le milieu de la jetée fut em-

porté sur 35 mètres de longueur. On se hâta de relier les deux

tronçons restés debout par une jetée basse, destinéeà empêcher le

galet d'envahir le chenal par la brèche que la mer venait d'ouvrir,

et à garantir l'emplacement des fondations du nouvel ouvrage

qu'on devait exécuter en maçonnerie.

Les travaux furent commencésen 1792; les circonstances obli-

gèrent de les suspendre à la fin de 1793, après avoir seulement

établi les trois premières assises.

En 1810, la mer emporta le musoir et une grande partie du

tronçon resté debout vers le chenal; le restant de ce tronçon dis-

parut en 1811, en sorte que, des ouvrages construits sur ce point,
il ne restait plus que la jetée basse de garantie, le commencement

de fondation exécutéen 1793 et l'estacade défendant la digue d'ac-

cès. Cet ouvrage avait lui-même été attaqué, à diverses reprises,

par la mer, qui se fraya un instant un passage jusque dans l'avant-

port, ce qui fit prolongerla jetée basse vers la terre.

On s'occupa aussitôt d'asseoir les fondations d'un nouveau mu-

soir en prolongement des travaux faits en 1793. A la fin de 1812,
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on avait prolongéla jetée bassede 12 mètres, et battu la ligne de

pieux devant formerl'encoffrementde la partie circulairedu mu-

soir, lorsquel'envahissementdu galet fit suspendreles travaux.

On ne les reprit qu'en 1816; et ils ne reçurent une certaine

impulsion qu'à partir de 1819. Danscette campagne,on élevale

musoir à sa hauteur définitive;en 1820, on obtint le même ré-

sultat au corpsde la jetée, qui reçut son couronnementl'année

suivante.

Cestravauxprésentèrentde grandesdinicultés,et, à diversesre-

prises, la mer causadesavariesconsidérables,malgréles précau-
tions coûteusesprises pour assurer la conservationdes travaux

faits1.

La nouvellejetée, plus courte que l'anciennevers l'avant-port,
a été réduite à 56 mètresde longueur.

Les fondationsde l'ouvrageavaientété assisesà la cote 178o
de l'échelledu port; sa hauteur était de 11 mètres, et son épais-
seur moyenne,de 6111,80;il avait été établi directementsur le ter-

rain, à l'exceptiondu musoir, fondésur grillageavecencoffrement

de pieuxjointifs;cequi restait de pieuxde J'anciennejetée en bois

avait été conservésousles nouvellesmaçonneries.

Celles-ciont consistéen un massifde moellonsprotégé par des

parements en pierre de Ranville,lesquels ont été reliés par plu-
sieursassisesdepavésoudelibages,destinéesà préserverlemoellon

des avaries,en coursd'exécution.Lespierres des parementsdurent

être fixéespar descrampesdans toute l'étendue de l'ouvrage.Les

mortiersont été faitsen chauxgrasse,généralementadditionnéede

pouzzolanedu pays.
On reconnut promptementla nécessitéde protéger le parement

contre le frottementdu galet par un revêtementen bois, et dedé-

fendre le pied de la jetée par une risberme, en mettant à profit
les lignesjointivesqui restaientdes travauxanciens.

J Desrenseignementssurcestravaux etchaussées,année1839,2"semestre,
ontétépubliésdanslesAnnalesdesponts p. 288.
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Dès le moisd'avril 1820, lorsque la jetée était à peine élevée

de quelques assises sur une grande partie de sa longueur, on

s'aperçut que sa stabilité avait été compromise par des affouil-

lemcnts, qui mettaient la fondation en l'air, sur les deux cin-

quièmes de sa largeur, dans toute son étendue du coté du chenal,

à l'exception du musoir, défendu par son encoflïement de pieux

jointifs.
On reprit, en conséquence, l'ouvrage en sous-œuvre, préalable-

ment à la construction des risbermes, en enfonçant sous la jetée

des madriers horizontaux pour tasser le terrain, et en bourrant

l'affouillementde béton gras fortement comprimé.
Par suite du retour momentané du galet dans le chenal, cet en-

semble de travaux complémentaires ne fut achevé qu'en 1825; il

a porté le prix de revient du mètre courant de jetée à 10,000 fr.

en nombre rond.

Les difficultés rencontrées dans la construction de la jetée se

sont présentées également dans le maintien de la digue d'accès.

On dut la défendre du côté du port comme elle l'était du côté

du large, et la surmonter d'un pont de service pour assurer les

communications avec la jetée, située à un niveau supérieur. Ces

ouvrages, souvent tournés ou entamés par la mer, furent, à di-

verses reprises, prolongés vers la terre ou renforcés. Ces grosses

réparations portèrent également sur la jetée basse, que l'on tenait

à conserver pour protéger le pied de la jetée contre tout anouille-

ment.

Le parement du musoir,corrodé par le galet, par suite de l'usure

de son revêtement en bois, fut refait sur une hauteur de six assises,
en 1844.

L'année suivante on s'occupa de reconstruire les risbermes, qui
étaient entièrement ruinées.

Cette reconstruction ne fut étendue qu'à une partie de la jetée.

par suite de la promulgation de la loi du1 Gjuillet 1 865, qui au-

torisait l'exécutionde nouveaux travaux en ce point.
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Par l'exécution de ces travaux, la jetée a été raccourcie de

12 mètres, et son couronnementabaisséde om,90; elle a été sous-

traite aux effortsde la mer et du galet du côté du large; mais,

malgrél'atténuation relative des vaguesqui est résultée de la dis-

parition des pouliers et de la construction d'un brise-lames, elle

est encore exposéeà de violentscoups de mer, surtout dans la

partie Est qui convergevers la jetée Nord, et de graves désordres

se sont produits dans les fondationsà deux reprisesdifférentes.

Des avariespeu importantes avaient été reconnues dans la ris-

berme, après les tempêtes de novembre1859; elles n'avaient tou-

tefois causé aucune inquiétude, lorsque les coups de vent du mois

de janvier suivantprovoquèrentdes mouvementsdans la jetée, qui
s'infléchit légèrement dans le chenal. Quand le calme fut revenu,

on reconnut que la mer, dont l'actionétait favoriséepar les travaux

de dragage qui venaient d'être exécutésdans le chenal, avait en-

levé la risberme sur la moitié de sa longueur vers l'intérieur du

port, et laissé le parement de om,80en l'air, en moyenne; la pro-
fondeur de l'affouillementsous la jetée s'étendait par places à la

largeur totale de la base, en sorte que l'ouvrage n'était plus sou-

lenu que par les pieuxde l'anciennejetée de bois, qui, comme il a

été dit plus haut, avaient été conservés lors de la fondationdes

maçonneries.

On se hâta de remplir les videsen maçonneriede moellon,après
avoir fait disparaître les restes du rempiétement fait en 1820.

Comme il était difficilede pousser les bourrages plus loin que
l'axe de la jetée, on essayade pénétrer sous le parement Sud en

fonçant un puits dans la chambredu brise-lames, mais la mer dé-

joua tous les effortsfaitsdans ce sens, et il fallut y renoncer.

Commeon s'était contentéd'un simplebourrage du videexistant

sous la jetée, sans descendre aucunement la fondationau-dessous

des affouillementsqui s'étaient produits, c'était dans l'abaissement

de la risbermequ'on devait chercher les garanties contre de nou-

veaux accidents; on la fonda aussi bas que le permit la mer, soit
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entre les cotes 18m,80 et 19m,4ode l'échelle du port, en l'encas-

trant dans le conglomérat de silex et de calcaire dont l'existence, de

ce côté du chenal, a été signalée plus haut.

Les travaux furent exécutés, dans la campagne de 1860, sur la

première moitié de la jetée; on les étendit, en 1861, à la seconde

moitié, dans laquelle les mêmes désordres s'étaient produits.

Les maçonneries des travaux en sous-œuvre ont été faites au ci-

ment à prise rapide de Boulogne; les risbermes ont été exécutées

en béton de mortier de ciment de Portland; on devait les pare-

- menter en silex, mais cette dernière partie du travail ne fut pas

exécutée.
-

Ces travaux n'eurent que des résultats très-précaires.
Dans l'hiver de i865 à 1866, des symptômesalarmants se ma-

nifestèrent de nouveau avec une énergie plus grande qu'en 1860.

Les risbermes et le rempiétement récent étaient de nouveau af-

fouillés; la jetée s'était très-sensiblement déformée, les parements
étaient lézardés, et les coups de mer avaient enlevé un certain

nombre de pierres; les pieux soutenant la fondation étaient incli-

nés ou rompus; le pavé de la digue d'accès et le perré du brise-

lames ne tardèrent pas à être partiellement ruinés par l'écoule-

ment, en dessous de la jetée, du galet qui les soutenait. Comme

la première fois, c'était la partie Est qui souffrait le plus.
On s'occupa immédiatement de battre du côté du chenal une

ligne de pieux inclinés, reliés par un chapeau, sur lequel vint Mp-

puyer le parement du large, refait avecun fruit plus prononcé dans

sa partie inférieure; on posa en plus trois tirants de om,08 de dia-

mètre, ancrés dans la digue d'accès.

Tout en exécutant ces travaux pour arrêter les mouvements de

la jetée, on attaquait la reprise en sous-œuvre des fondations, en

suivant les procédés appliqués déjà au musoir, menacé lui-même

peu auparavant d'une ruine complète.

1On perça quatre puits à travers la jetée : les maçonneries in-

térieures furent trouvées très-saines. Puis on pratiqua, en faisant
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les déblaisnécessairespour assurer le passagedes hommeset des

matériaux, une galerie longitudinale, qui permit de soutenir les

fondations,au fur et à mesure de son avancement,par deux murs

parallèlesà l'axeet continus, à part quelquesouverturesménagées

pour le passage des eaux. Un troisième mur fut ajouté dans la

partie centrale, où lajetée s'était rompue et où se faisaientdes af-

louilleinentstrès-actifs.Les désordres produits par la mer mirent

souvent en l'air une partie de ces murs; mais, la jetée ayant de

nombreuxpointsd'appui, on réussit toujours sansdifficultéà les

rempiéter par des couléesde béton, jusqu'au jour où l'on combla

tous lesvides,eninjectantde grandesquantitésdemortierde ciment

de Portland par les puits, qui furent ensuitecomblésen bétondans

leur partie supérieure.
Cesinjections,faites avecune charge de plusieursmètres, don-

nèrent les résultats les plus satisfaisants.

Les risbermes,après avoir duré juste assezlongtempspour for-

mer un abri pendant l'exécutiondes rempiétements,finirentpar
être disloquéespar la mer et réduitesà l'état de blocs épars.Elles

furent refaitesà nouveau,et descheminéesy furent ménagéespour

pratiquer des injectionset remplir les vides qui auraient pu sub-

sister jusqu'au dernier moment.

Par suite de ces travaux, la jetée se trouve soutenue par un

systèmedepilotiscapablede la porter, en casdebesoin; de plus, la

fondation, qui reposait à la cote i7'n,5o sur du galet roulant, a

été abaissée,du côtédu large, à la cote 19m,5o,c'est-à-direunpeu
au-dessousdu niveaudu terrain environnant, qui paraît avoirat-

teint son équilibre.
Lesmaçonneriesautresqueles mortiersd'injectionet lesbétons,

qu'on a exécutésau cimentde Portland, ont été faites au mortier

de ciment énergique de la maisonLobereauet Meurgey.Ces ma-

çonneries sont, pour la plupart, soustraites au contactdirect de

l'eau de mer; les seules parties extérieures qui aient été faites

ainsi, pour marcher rapidement sans être arrêté par les avaries,
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pourront être réparées aisément, au fur et à mesure des besoins, le

jour où leurs parements s'attaqueraient.

La dépense de ces travaux de consolidation a atteint b,l 00 fr.

par mètre courant.

D'après le programme de la loi du 16 juillet 1845, la longueur

de la jetée du Sud devait être augmentée de 35 mètres.

La nouvelle partie devait avoir en plan une forme concave,pour

ne pas augmenter l'évasement fâcheux que présentait l'entrée du

port; enfin ce prolongement devait être exécuté, à l'exception du

musoir projeté en maçonnerie, dans un système de claire-voie à

compartimentdestiné à briser les lames.

En exécution, on conserva les premières dispositions, mais on

renonça à ce système de claire-voiepour revenir à l'idée, beaucoup

plus pratique, d'une chambre revêtue d'un perré incliné environ

au dixième, limitée vers le large par une contre-jetée en charpente.
L'ancienne jetée fut abaissée de om,90; de plus on la raccourcit de.

12 mètres, pour donner à l'entrée de la chambre du brise-lames

une ouverture de 3-0 mètres.

Le massif proprement dit du musoir a la forme d'un tronc de

cône, avec un épaulement rectangulaire pour recevoir la butée de

la claire-voie; sa hauteur est de g-,,-)5, sondiamètre est de i7m,65
à la base, et de 13m,6o en couronnement.

Aux termes du projet, il devait avoir plus de hauteur et être

fondé à la cote 18m,10 de l'échelle du port, sur une plate-forme
soutenue par des pilotis; il devait, en outre, être défendu par une

double ligne de pieuxjointifs, entre lesquels aurait été coulé du

béton descendu aussi bas que possible par le dragage, de manière

à former une risberme tout autour de l'ouvrage.
Dès les premiers temps de l'exécution, on remarqua que les

pouliers de galet, n'étant plus entretenus momentanément par les

chasses, s'abaissaient sensiblement au-dessous du niveau de la

plate-forme projetée; d'autre part, quelques indications recueillies

dans les dragages firent penser qu'on pourrait rencontrer un plan
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de roche de o"\5o à om,8o au-dessousdes plus bassesmers; on

résolut, en conséquence,d'essayerd'atteindre ceniveauet de sup-

primer les pilotis, pour établir l'ouvragesur un massifgénéralen

béton, fondé, au moinsvers les bords, vers la cote 20 mètres ou

2 0m,3o.On utilisa les pieux d'établissement déjà battus pour
formerdes cases destinéesà faciliter le coulagedu béton.

On avait supprimé du mêmecoup la ligne de pieuxjointifsqui
devait former la face intérieure de la risberme, mais les ravages
causéspar la mer dans la fondationnouvelle obligèrentà la réta-

blir sur la moitiédu pourtour.
En avant de la risberme en béton, on jeta des enrochements

maintenuspar despieuxbattus en quinconce.
La fondationfut araséede manièreà recevoirla premièreassise

du massifde l'ouvrageà la cote i6m,85.

Ce massifest forméde bétonparementéen pierre de Ranvilleet

encadré intérieul'ementpar des assiseshorizontaleset des cloisons

verticalesen maçonneriede silex.

Lesmortiersdes bétonsont été faitsavecde la chauxde la Hève

et de la pouzzolaneprovenantdes vasesde la retenue. Lesmaçon-

neries de silexet de pierres de taille ont été faites au mortier de

ciment de Vassy; cesdernières ont été, en général, crampées.
La contre-jetéea été faite en charpentecoffrée.

La partievoisinedu musoiravaitsoncouronnementà im,t 5 au-

dessus des plus hautes mers; sa hauteur était de 8m,30, et son

épaisseur moyennede Gill,10; elleétait défenduépar une risberme

en charpente, limitéeversle large par une ligne de pieuxjointifs.
Les fermesétaient espacéesde 21ll,5od'axe en axe; chacunese

composaitdedeuxmontantsinclinésau quart, reliéspar cinqpaires
de moiseset des croixde Saint-André.Elles reposaientsur quatre

pieux; le bordé était vertical et fixé sur les onze longeronsqui
reliaient les fermesentre elles.

Ce profil se relevait et se modifiaitaux abordsde la plage, tout

en conservantles mêmesdispositions d'ensemble.
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Les fermes de la claire-voie, s'élevant au niveau de la jetée et

du musoir, avaient une hauteur de g-,h o; elles étaient espacéesde

am,5o, et se composaientd'un montant incliné au quart du côté du

large, et d'un montant vertical soutenant la partie intérieure du til-

lac, le tout appuyé par quatre contre-fiches et relié par cinq paires

de nloises avec onzecours de longerons.

Chacune d'elles reposait sur quatre pieux; du côté du chenal, cet

ouvrage était défendu par une risberme.

Les charpentes de la contre-jetée et de la claire-voie ont été exé-

cutées en bois de om,25 à om,30 d'équarrissage. On a eu recours,

suivant la fatigue des pièces, au chêne du pays ou du Nord, au

hêtre et au sapin.
La digue d'accès à la jetée fut restaurée pour fermer le côté Est

de la chambre et du brise-lames.

Quant au plan incliné, formant, à proprement parler, le brise-

lames, il fut revêtu de libages fortement coincéset posés dans des

cases limitées par des pieux bordés. Les travaux touchaient à peine
à leur fin que des avaries graves survinrent.

En i853, le coffrage de la contre-jetée fut défoncé sur 23 mè-

tres de longueur; on le rétablit, en se décidant à remplacer legalet

qui avait servi à le remplir par du blocsoigneusementappareillé en

parement et coincé contre les charpentes; puis finalement toute la

partie voisine du musoirfut vidéejusqu'au niveau des hautes mers

de morte eau, et on ne conserva qu'un bordage sur deux, de ma-

nière que cette partie de l'ouvrage se trouva à claire-voie, les vides

égaux auxpleins; en mêmetemps, on renforça la risberme en bat-

tant une seconde ligne de pieux bordés, en avant de la ligne join-
tive qui existaitdéjà, et en garnissant le tout d'un blocage recouvert

d'un bordé.

En i856, la risberme du musoir dut être réparée et recevoir

de nouveaux enrochements.

L'année suivante, la claire-voie, dans laquelle on avait employé

par économie des bois de sapin et de hêtre, était complètement
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ruinée dans sa partie inférieure,par suitedes ravagesdes vers et

sous l'action dela mer; on la répara en recourantau hêtre injecté.
En mêmetemps, la risberme refaite en 1853 avait tellement

souffert,quel'onsevitobligéderemplacerpartiellementle coffrage

rempli de moellonspar de la maçonneriede mortier de cimentà

prise rapide. En 1858, cette réparation fut étendue, par suite de

nouvelles avaries; des enrochementsfurent jetés devant la ris-

berme; on fit égalementdes maçonneriesdans la face du côté du

large et sur 2m,5od'épaisseurmoyenne,danscequiavait été con-

servé de coffrageau-dessousdes hautes mers de morte eau.

En 1859 et 1860, le perré, qui ne fut du reste jamais main-

tenu d'une manièresatisfaisante,fut emportéen grandepartie, et

reconstruit dans le mêmesystèmede libages serrés par des coins

en bois et encadrésdans des casesen pieuxbordés; toutefois,on

eut recours à des pierres de meilleurequalité, et on réduisit l'é-

tenduedes casesdans lesparties les plusexposées.
Ala mêmeépoque,et tandis qu'on réparait la jetéedu Sud, qui

menaçaitruine, des réparationsdurent être faitesà la contre-jetée
et à la claire-voie;il fut nécessairede réparer la risbermedu mu-

soir, dont lesfondationscommençaienta souffrir sérieusement.

En 1862, la situation s'aggravaencore; les risbermesen ma-

çonneriedela contre-jetéeétaientaffouillées,et le coffragese vidait

librement; la mer avaitpénétré sous le massifdu musoir, dont les

parements étaient partiellementen l'air; enfin la digued'accès à

la jetée Sud menaçaitruine.

Onsepréoccupaimmédiatementde reconstruirecettedigue,pour

empêcher la mer de se frayer un passaged'un brise-lamesdans

l'autre, et de refaireentièrementà neuf les risbermesdu musoiret

de la contre-jetée, ainsi quecellesd'unepartie de la claire-voie.

Des propositionsfurent présentéesen mêmetempspour la re-

constructiond'une partie des ouvrages, opérationqui ne pouvait

plus être différée.

Tant d'effortsne purent empêcherune catastrophe: une pre-
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mièresérie de gros temps survenus en octobre 1862 avait enlevé

une nouvelle partie de risberme, éventré la contre-jetée et la digue

d'accès, et démoli une partie des perrés, lorsque le coup de vent

du 22 décembre de la même année enleva la contre-jetée et la

claire-voie.

L'enracinement de la contre-jetée dans la plage était resté de-

bout; on en borda l'extrémité pour arrêter les avaries, on commença

le battage d'une ligne de pieuxpour défendre le pied du perré, et

surtout on se bâta d'élever à l'emplacement de la claire-voie, entre

la jetée et le musoir, un mur destiné à empêcher l'envahissement

du chenal par le galet, qui franchissait en grandes masses rempla-

cement de la contre-jetée. Sur ce mur, on établit une passerelle

pour assurer le service du lialage.
La tempête du 23 janvier suivant complétala ruine du perré,

entama la digue d'accès, menaçant de la couper, et enleva quelques
fermes de plus de la contre-jetée.

Le décret du 28 janvier 1 863autorisa le rétablissement des

ouvrages détruits par la mer; on commença les travaux dès que le

temps le permit.
Des ouvrages exécutés en prolongement de l'ancienne jetée, le

musoir seul avait résisté; maisson état était loin d'être satisfaisant.

On avait bien pu remplir en maçonnerie une grande partie des

vides que la mer avait creusés sous le massif dans les bétons de

fondation; mais les corrosionsaugmentaient rapidement, et l'on ne

pouvait pas les atteindre partout; d'autre part, la reconstruction

de la risberme avait rencontré les plus grandes difficultés; on de-

vait fonder la risberme en battant en avant de l'ouvrage une nou-

velle ligne de pieux jointifs, derrière lesquels on devait couler du

béton, descendu à la cote 21m,80 à la faveur de dragages. La du-

reté du terrain et la destruction incessante du matériel, en même

temps que la difficulté de couler le béton dans un point sans abri,

par suite de la disparition successivedes pouliers, firent modifier la

marche suivie. On se décida à battre simplement des pieux espacés



PROJETSDE1863. 33

5

de 1 mètre et à poserderrière des blocs de béton, préparés dans

l'intérieur du port et amenéssur place par des chalands.On comp-
tait que ces blocspourraient descendre guidéspar les pieux, au

fur et à mesure que les affouillementsse produiraient, et protéger
ainsi la fondationdu musoir.Trois de ces blocs seulementpurent
être assisassezbaset d'une manièresatisfaisante;d'ailleurs, tout ce

qui fut poséfut bouleversépar la mer.

On atteignitainsila fin de l'année 1865sans avoir pu, malgré
les plus grands efforts,obtenir aucun résultat satisfaisant.On n'a-

vait pu établir que les maçonneriessupérieuresdesrisbermessans

qu'elles fussentdéfenduescontre les affouillements;la mer péné-
trait librement dans la fondation, et creusait dans les bétons de

nouvelles chambresen arrière de celles qu'on avait rempliesen

maçonnerie;enfinles parements se lézardaientde touscôtés.

Renonçantà la poursuitede travauxdonton n'osaitplus attendre

aucun résultat, on attaqua le mal plus directementet en se met-

tant, relativement, à l'abri de la mer, en pénétrant dans la fonda-

tion à l'aide de quatre puits percés à travers le massifdu musoir.

Le premier de ces puits, percé à la fin de 1865, permit de

constater combienétait grave l'état du musoir;on reconnutqueles

bétons étaient totalement décomposésau-dessous du niveau des

hautes mers de morte eau; ils étaient encoremaintenus dans le

massif par les parements et les assises en maçonnerie de silex;

mais, dansla fondationproprement dite, la mer les avaitcorrodés

sur une grande échelle; la partieN. 0. était complètementen l'air

jusqu'au centre et sur un développementde plus de 20 mètres. Le

musoirn'était plus soutenu, danscettepartie, quepar la lignejoin-
tive sous le parement et les ancienspieuxd'établissement;la mer,

déferlant à travers les brèchesdes pieuxjointifs, commençaitdéjà
à se frayer despassagesdans le reste de la fondation.

Quelquespiliers furent établis d'urgencepour supporter le ciel

de ce vasteaffouillement;on les fondatant bien que mal, soit sur

des sacsde béton, soitsur de groslibages, arrimésaussibienque le
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permettait l'état de la mer, entre lesquels on versait des gâches de

mortier à prise rapide.

Quelques-uns de ces piliers s'affaissèrent accidentellement par

les affouillenlents; mais il fut toujours possible de s'y appuyer de

nouveau. Après avoir ainsi paré au plus pressant, on s'occupa de

relier ces piliers entre eux, de manière à former vers le large une

ceinture continue, que l'on étendit sous tout le pourtour du musoir,

à l'aide des autres puits, au fur et à mesure que disparaissaient

les bétons de fondation.

On arriva ainsi assezpromptement à refaire toute la partie ex-

térieure de cette fondation, sur une largeur d'environ 5 mètres, en

ne ménageant que quelques passagespour la circulation de l'eau et

les galeries nécessaires pour faire le service. En même temps, on

avait poséun fort tirant reliant le musoir à la contre-jetée, dont on

poursuivait la reconstruction, et encastré dans le parement des

pièces de bois verticales embrassées par deux ceintures en fer, de

manière à en rendre toutes les parties solidaires.

Comme les parties de risberme refaites peu auparavant avaient

été ruinées par la mer, les nouvellesmaçonneries, sans aucun abri,

furent affouillées à diverses reprises sur de grandes étendues. Le

musoir restant toujours soutenu sur un nombre de points suffisants,

ces affouillementsn'en compromirent pas la solidité; on les combla

avec du béton coulé dans de grosses toiles, ce qui permit d'abaisser

d'autant la fondation et d'asseoir l'ouvrage sensiblement plus bas

qu'auparavant.
On soutint ainsi le musoir jusqu'au jour où, jugeant être maître

de la situation, on combla tous les vides par des injections de

mortier de ciment de Portland, faites sous une forte charge à la fa-

veur des puits; puis on entoura l'ouvrage d'enrochements naturels

recouverts de maçonneries, en se restreignant, du coté du chenal,
dans les limites convenablespour ne pas créer de dangers à la na-

vigation. Cette risberme faite fut injectéeà son tour dans les parties
touchant au musoir,pour boucher lesvides qui auraient pu subsister.
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Pour marcherrapidement,on dut recourir sur une large échelle

aux cimentsà priserapide de Boulogne,de la maisonLobereauet

Meurgey.Lesseulesparties exposéesau contactdirect de l'eau de

mer sont les maçonneriesqui recouvrent les enrochementsnatu-

rels, lesquellespourront toujoursêtre réparées en temps utile.

La dépensede cesderniers travauxde consolidation,rapportée
au périmètredu parementdela fondation,s'est élevéeà 4,400 fr.

par mètre courant.

Les travauxont été plus considérablesqu'à la jetée Sud, mais

ils ont présenté moinsde sujétion.
La contre-jetée a été refaite en maçonnerie;on en a exécuté

d'urgence le noyauà la suite de l'accidentdu 22 décembre1862,

pour avoirdes garanties complètescontre l'invasiondu chenalpar
le galet.

Le couronnementest au niveaude celui du musoir; la hauteur

totale, dansle voisinagede cet ouvrage,est de 11mètres, et l'épais-
seur moyenne, de 5m,7o;le massif de l'ouvrage est formé d'une

maçonneriede blocage, parementée en briques du côté du brise-

lames et en silexavecboutissesen granit du côté du large, où il

est exposéaux frottementsde galet. Il a été fondésur une couche

de béton de t m,60d'épaisseur.
Toutescesmaçonneriesont été exécutéesen mortier de ciment

de Portland.

Le pied de l'ouvrageest défendupar une risbermequi présente
des dispositionsanaloguesà celledu musoir.

On a profité de cette reconstructionpour augmenter la surface

de la chambredu brise-lames,enreportant plus au Sud l'enracine-

ment de la contre-jetée.
De graves désordres se sont produitspendant l'exécutiondans

les fondationsde cet ouvrage.
La risberme devait être primitivementformée d'un massifen

béton, qu'on aurait protégé contre les affouillementsen coulant

des blocs artificielsguidéspar des pieux.Ceprofil ne put pas être
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réalisé, et, lorsque le massif commençaà s'élever, la mer se fraya

un passage sous les risbermes, en disloquant le béton de la fonda-

tion et mettant en l'air la contre-jetée, qui s'affaissaen se rompant.

Grâce à l'excellentequalité des mortiers et à l'appui que procuraient

les pieux de l'ancienne contre-jetée en charpente, on eut le temps

de faire les réparations nécessaires.

On pénétra sous la contre-jetée, du côté du brise-lames, pour

exécuter une série de murs transversaux en déblayant au fur et il

mesure des besoins.

A diversesreprises, ces murs s'affaissèrent par suite des affouil-

lements; ces accidents, purement locaux, furent réparés sans que
la contre-jetée souffrît de nouveau.

Après avoir soutenu la contre-jetée ainsi, on la défendit du côté

du large par des enrochements, puis on remplit en blocs secsl'inter-

valle entre les murs, afin de pouvoir, en casde besoin, redescendre

facilement sous l'ouvrage.
Ce mode de rempiétemenl a été étendu à une longueur de

5o mètres à partir du musoir. Les murs de rempiétement ont été

faits au mortier de ciment à prise rapide.

Depuis, les tempêtes ayant bouleversé les blocs artificiels d'en-

rochement à la hauteur du niveau moyen de la mer, le remplissage
en blocs secs a été plusieurs fois affouillé, sur quelques mètres de

longueur; mais là se sont bornées les avaries, qu'on évitera en re-

chargeant les enrochements.

Le prix de revient de la contre-jetée n'a pas atteint 4,000 francs.

y compris les travaux de consolidation qui viennent d'être décrits.

La claire-voie devait d'abord être refaite en maçonnerie et se

composer de quatre voûtes surbaissées de 5m,10 d'ouverture; à cet

effet, avant de construire le mur de barrage destiné, au premier
moment, à arrêter l'invasiondu galet dans le chenal, on avait établi

en arrière de la risberme un radier général en béton, avant t 111,50

d'épaisseur au droit des piles.

Lorsque la contre-jetée fut suffisamment avancée pour qu'on
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établît la claire-voie,on ne pututiliser les fondationsdéjà faites,

que la mer avaiten partiedisloquées.
On reconnut la nécessitede descendre la fondationdes piles

jusqu'au terrain solide,qu'on devait rencontrer à 1 mètre ou à

i -,la-oau-dessousdesplusbassesmers; on eut recoursà des caisses

métalliques, qu'on fit enfoncerdansle terrain, en déblayantl'inté-

rieur au scaphandre.Grâceà l'abri queprocuraient lesmaçonneries

environnantes,on parvint à fairedescendreune partie des caisses

sans avariesgraves;mais, avantque toutes fussentarrivéesau ni-

veau voulu, le mur de barrage fut rompu par la mer et mitle plus

grand désordredans le chantier.

Par suite de cet accident,on se contentad'éleverla pile du mi-

lieu et de la réunir à la jetée Sudet au musoirpar deuxpasserelles
en charpente, formées de pièces jumelées et fortement contre-

ventées; les poteaux de remplage, appuyés sur ces passerelles,

reposenten bassur la crête de la risberme, et sont soutenus,à mi-

hauteur, contre les chocspar une fermehorizontaleen charpente.
Cette dernière ferme, construite dans le système américain,

souffrebeaucoupdesébranlementscauséspar la mer, et a dû être

soulagéepar trois potillesfortementencastréesdans le perré.

Quant aux caissesqui n'avaientpas été amenéesà profondeur,
on les a rempliesde béton et reliées par desvoûtes;puis des en-

rochementsnaturels ont été jetés entre ces caisses,de manièrea

avoir un appuitrès-solidepour la base du perré.
Le perré, qui forme le revêtement de la chambre du brise-

lames, montedela cote 16111,85àla cote 10 mètres; soninclinaison

est de om,ii par mètre: il est exécutéen maçonneriede moellon

posée sur un lit de béton formantune épaisseurtotale de om,55.

Des muretins transversauxontété établissouscerevêtementpour

s'opposer au soutiragedu galet, et soutenir au besoin le perré en

cas d'affaissementde ce galet. Deux lignes de pieuxjointifs, l'une

de l'extrémitéSud à la contre-jetée, l'autre parallèle à la contre-

jetée, ont été battues pour défendre la partie principale de la
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chambre, dans le cas où la base serait attaquée au-dessous de la

contre-jetée ou du côté de la claire-voie.

Les parties de perré voisines de la contre-jetée et de la jetée

Sud ont beaucoup souffert au moment où ces ouvrages étaient

affouillés, et ont dû être refaites depuis.
Dans la partie centrale de la chambre, le choc des vagues a

causé diverses dislocations; on y a remédié efifcacement en réta-

blissant l'ouvrage avec des mortiers très-gras.

La digue d'accès à la jetée était anciennement arasée au niveau

des plus hautes mers et surmontée d'un pont de service placé à la

hauteur de la jetée; on a relevé le couronnement au niveau du ta-

blier du pont, qui a dès lors été supprimé; cette digue est main-

tenue par des revêtements inclinés à 1mètre de base pour 1 mètre

de hauteur, et recouverte d'un pavage à bain de mortier posé sur

béton.

La conservation des pouliers situés sur le côté Sud du chenal en

dedans des jetées, ayant de l'intérêt pour le maintien du calme dans

l'avant-port, a été anciennement l'objet de quelques travaux; un

épi en charpente, de 53 mètres de longueur, a été établi à l'extré-

mité Est des pouliers, pour en maintenir la saillie; quelques épis
moins importants ont été construits entre cet ouvrage et la jetée
Sud.

Despropositions ont été faites à diverses reprises, et notamment

en 1820, pour établir de ce côté du chenal une estacade à claire-

voie pour le halage des navires; mais ce travail n'a été définitive-

ment entrepris qu'après la promulgation de la loi du 16 juillet

1845, dans le programme de laquelle il figurait.
L'estacade a une longueur totale de 183 mètres: elle s'appuie

vers l'Ouest à la jetée Sud, et est reliée à la terre, à son extrémité

Est, par un pont de service de 33 mètres de longueur; son tillac

présente une légère inclinaison; la hauteur des fermes, qui est de

gm,6o aux abords de la jetée, se réduit à 8 mètres du côté de

l'avant-port.
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Chacunedes fermesreposesurquatrepieux, et estcomposéed'un

montant ayant un fruit d'un quart, appuyépar trois contre-fiches

auxquellesil estrelié par quatre pairesde moises.

Unepotillc verticale,s'appuyantsur la plusgrandecontre-fiche.

soutientle longeronintérieurdutillac.

Lesfermessont espacéesde 2m,5o d'axeen axedans les 45 pre-
miers mètres; l'espacementest ensuitede 3 mètres;lespoteauxde

remplagesont au nombre de deux entre chaque ferme, sauf vers

l'extrémitéEst, où iln'ena étémis qu'un seul.Lesboisont de om,a5

à om,3od'équarrissage;les charpentesont été exécutéesen chérie

du Nordet en sapin.
Le dallage situé au-dessousdes charpentes et la surfacede la

risberme qui en défendle pied sont la continuationde la surface

du perré inclinéqui revêt la chambre du brise-lames, en arrière

de la claire-voie.

La risberme s'appuievers le chenal à une ligne de pieux join-

tifs; ona en outre défendule brise-lamespar deux lignes de pieux

bordés, correspondantaux pieuxextrêmesde chaqueferme.

Aux termesduprojetprimitif,la claire-voiedevaitêtre continuée

par une estacadepleine, formant un quai circulairese retournant

vers les chantiersde construction; mais lorsqu'onvintà border les

charpentes, on s'aperçut que le ressac devenait très-violent dans

l'avant-port; on renonçaà avoir aucune partie pleine, et l'on ter-

mina l'ouvragesuivantles formesqu'il présente aujourd'hui.
La chambredu brise-lamesn'étant plus ferméede ce côté, son

perré fut prolongéjusqu'àl'épi en charpente, qui fut reconstruit et

contre lequel on l'appuya.
Ondevait, dans l'origine,établirquelquesépistransversauxpour

mieux briser la mer; mais on n'en a pas reconnula nécessitédans

l'exécutiondes travaux.

Le pied de ce perré au droit des poteauxextérieursde la claire-

voie est à la cote 17 mètres de l'échelledu port, et sa crête à la

cote 1o mètres; le terre-plein présenteun talus inclinéà 45 degrés.
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Le perré a été construit en libages coincés,et posés dans des cases

limitées par des lignes de pieux bordés.

La partie des ouvrages qui avoisine la jetée souffre beaucoup

des violents coups de mer que provoque l'étranglement du chenal

en ce point.
En 1866, l'estacade éprouvant des mouvements très-alarmants,

on a saisi le pied des treize premières fermes dans des massifs de

maçonnerie, après avoir refait le dallage dans la partie correspon-

dante , et on a réparé les charpentes.
L'administration a approuvé depuis un projet comprenant la re-

construction des 45 premiers mètres et la restauration du reste de

la claire-voie.

Dans ces dernières années, on a substitué aux coins en bois

qui servaient à retenir les pierres du perré des rejointements pro-
fonds en mortier de ciment de Portland. Dans les parties récemment

reconstruites à la suite d'avaries graves, les libages ont été posés à

bain de mortier, et les cases délimitées par des muretins en ma-

çonnerie, qui ont remplacé les lignes de pieux bordés.

Au nombre des travaux autorisés par le décret du 4 mai 1867,

figure la fermeture de la chambre du brise-lames par un mur cir-

culaire formant retour vers les chantiers de construction.

La claire-voie actuelle sera prolongéesur 2 5mètres de longueur;
le mur aura un développement total de 85 mètres; son musoir

aura un rayon moyen de 15 mètres et sera à t 3o mètres du grand

quai; dans toute la partie faisant faceau chenal, le mur sera fondé

à la cote 19m,5o de l'échelle du port, et aura une hauteur totale de

1om,5o.

La chambre du brise-lames sera approfondie dans sa partie Est.

Ces dispositions rappellent celles qui avaient été prévues au pro-

jet de construction de la claire-voie, et qui furent ensuite abandon-

nées; mais elles en diffèrent par ce point essentiel, que les parties

pleines ne doivent prendre naissance qu'en dedans de l'épi au :\OI'd

du chenal.
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La dispositionactuelle des jetées permet aux mouvementsdu

port de se faire dans d'excellentesconditions.

Le prolongementde la jetée Sud a eu pour résultat de faire

disparaître les pouliers qui obstruaient anciennementl'entrée du

port: au lieu d'avancer pour doubler les nouveaux ouvrages,
commecelas'estproduit dans les ports voisins,la laissedes basses

mers, sous l'influencede circonstanceslocales toutes spéciales, a

eu plutôt une tendance à reculer.

Depuis que la contre-jetée a été refaite avec une plus grande
hauteur, et que son enracinementa été reporté davantage vers le

Sud, le brise-lames Ouest fonctionnede la manière la plus satis-

faisante; les lames s'atténuent sensiblementavant d'arriver à la

jetée Sud; après s'être reformées par suite de l'étranglementdu

chenal, elles se précipitentà travers la claire-voieSud, dont les

douzeou quinzepremièresfermessont seulesexposéesà deschocs

d'une grande violence.

De l'autre côté du chenal, les vaguesqui pénètrent à travers la

claire-voie Nord suivent le mur de quai en s'épanouissant,puis,

après avoir atteint l'éperon, le longent pour couper le chenal à

angle droit, traversent la claire-voieet vont déferler dans le brise-

lames Sud.

C'est pour cetteraisonqu'un ressacviolentapparut dans l'avanl-

port, lorsqu'onvoulut border cette claire-voie sans reculer suffi-

sammentvers l'intérieur.

Ce qui se transmetd'agitationdansl'avant-port achèvede secal-

mer sur les grèvesdes chantiers de construction, en sorte que les

portes de l'écluseBérignypeuventêtre manœuvréesmêmependant

les tempêtes.
La dépense correspondanteaux travauxqui viennent d'être dé-

crits peut être évaluéeà la sommede 5,992,000 francs;le tableau

suivant en donne le détail.
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DATES INDICATIONDESTRAVAUX.CÔTÉNORD.CÔTÉSUD.
DESLOISETDÉCISIONS.

Travauxantérieursà179a(jetéeSud),
évalués. 4oo,oooooc

Travauxantérieursà1818(jetée
Nord),

00* »évalués. 500,ooor00.
Travauxantérieursà 1818(murà la

suite),évalués 3oo,ooo 00 »
39mars179!J. Travauxpourla reconstructiondela

jetéeSudenmaçonnerie,environ. » 100,00000
Aoûti8ti. Continuationdestravauxdereconstruc-

tiondelajetéeSud,environ. aoo,ooo00
181a. RéparationdelajetéeNord(dépenses

postérieuresau3idécembre1818).5o,io880 «

1ojuillet1816. Continuationdestravauxdereconstruc-
tiondelajetéeSud 92,00000

7juint 8t 9, AchèvementdelajetéeSud » 136,93776
19juin<8ao. RempiétementdelajetéeSudetcons-

tructiond'unerisberme » t 3,00000
i8ao. Reconstructionen maçonneried'une

partiedelajetéeNord 102,4g5 57
i8ao. Travauxdéfensifsetprolongementdela

digued'accèsà lajetéeSud 97,00000.
i8aa. Réparationdesassisesinférieuresdela

jetéeSud » 4,80000
18a3. Réparationdescharpentesdelajetée

Nord 15,ooo 00
18!J3. Continuationdelareconstructionen

maçonneriedelajetéeNord ia3,58668
18a5. Liquidationdel'entrepriseDelamare

(jetéeSud) » 6,5966a

9février18a5. Réparationd'avaries » 5,91779
25novembre1837. Réparationsauxdeuxjetées. 9.09191 9,83356
f 828. RéparationàlajetéeNord a,00000 »

18:19' Achèvementdelarisbermedelajetée
Sud 8,5oo00

29janvier1839 Réparationsàladigued'accès. « 1,34811
20décembre1830. Réparationdelarisbermedel'épi. 4,50000 »
183,. Travauxdeprolongementetdedéfense

àladigued'accès. » 10,19067
20décembre1831 Réparationsàlarisbermedel'épi. 4,5oo00 »
Décembre1831. RéparationdurevêtementdelajetéeSud. » 10,30000
183a. Réparationd'avaries. » 5,00000
15avril1833. Réparationsd'avariesà lajetéeNord. 6,00000 «
20décembre183l. Constructiond'unmusoirenmaçonnerie

àlatètedelajetéeNord 47,68883
1836. Risbermedevantunebrèchedelajetée

Nord 5,ooo 00
6juillett 836. Continuationdelareconstructionen

maçonneriedelajetéeNord 177,61703 rI

Areporter. 1,339,6888s
i,o48,4s4

51
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6.

DATES , ,
DATES INDICATIONDESTRAVAUX.COTENORD.COTESUD.DESLOISETDECISIONS.

Report. i,339,588f8aci,o48,4a4f5i°
8février1838. Constructiondelaclaire-voieNord. 3o4,8ao92 »
6novembre1839'" Grossesréparations. 3,93000 11,96000
1840. , Constructiond'unerisbermeaupiedde

laclaire-voieNord 80,89980 »
24juin1842. Achèvementdela reconstructionen

maçonneriedelajetéeNord 75,41931 »
3ojanvier1844. Reconstructiondelarisbermedelajetée

Sud » 17,7^299
26décembre1844. Réparationd'avaries. » 6,45a56
Loidui5juillet1845et Améliorationdel'entrée,comprenant,
décisiondu19maii846. auSud,laconstructiondumusoir,

delacontre-jetéeyattenanteetdela
claire-voie » 1,198,548 84

1848., Réparationdelarisbermedelajetée
Sud » 2)20907

29novembre1853. Réparationd'avariesàlacontre-jetée.» 27,00000
Loidu15juilleti845et Achèvementdestravauxd'amélioration
décisiondu3iaoùti857.dei'entrée. >< 201,98000
185 6 Réparation d'avaries i,58i g4
1857., Réparationdesclaires-voiesNordet

Ouest 14,00000 11,30000
6avrili858. Rempiétementdelacontre-jetéeetré-

parationdesarisberme Il i6,ao466

23juin1858. Reconstructiondel'épidel'avant-port. » ii,t48 12
22février1859. Réparationd'avariesaubrise-lames

Ouest a 4,00000

1orjuin1860. Réparationd'avariesauxouvragesde
l'entrée 3,5oo 00 146,50000

Décretdu28janvier1863
etdécis.du15nov.1861.Reconstructiondeladigued'accès. 17,00000

Décretdu28janvier1863Reconstructiondelarisbermedelajetée
etdécis.du22nov.1861. Nord 9,27893

Décretdu28janvier1863Rempiétementsetreconstructiondesris-
etdécis.du3ojanv.1862. bermesaumusoirSudetàlacontre-

jetée a 178,66291
Décretdu28janvier1863
etdécis.du13janv.1863.Restaurationdesouvragesdel'entrée. » 60,8975o

Décretdu28janvier1863Reconstructiondelacontre-jetée,dela
etdécis.du10mai1864. claire-voieetdubrise-lamesOuest. « 786,02744

Décretdu28janvieri863Consolidationdumusoirdelajetéedu
etdécis.du15janv.1866. Sud » 197->000 00

Décretdu28janvier1863
etdécis.du4sept.1866.ConsolidationdelajetéeduSud » i84,ooo00

8janvier1871. Réparationd'avariesàl'estacadeNord. 12,00000 »
Décretdua8janvieri863Restauraliondel'estacadeSud(dé-
etdécis.dua3août1870. pensesau31décembre187a) » ao,o3554

TOTAUXPARTIELS.1,843,43778
4,148,676o8

TOTALGÉNÉRALdesdépensesau31décembre1872. 5,992,103r86c
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Les travaux approuvés par l'administration et qui restent à exé-

cuter comprennent:

1° La restauration de l'estacadeSud, approuvéepar décisiondu

23 août 1870; ce travail doit être imputé sur la dotation du décret

du 28 janvier 1863; il a été dépensé 20,035 fr. 54 cent. et il

reste encore à dépenser. 116,000 fr.

2° L'achèvementdu brise-lames Sud, à imputer

sur la dotation du décret du 4 mai 1867; le projet,

approuvépar décision du 23 août 1870, s'élève à.. 355,000

3° La construction d'une risberme au pied de la

jetée du Nord, évaluée. 61,000

ho La reconstruction de la risberme de la claire-

voieNordet la réparation de ses charpentes, évaluées 225,000

Ces deux derniers projets ont été approuvés en

principe par décision du 7 mai 1872.

Ce qui porte à 737,000 fr.

le total des dépenses qui restent à faire, aux termes des prévi-

sions, pour mettre en bon état tous les ouvragesde l'entrée.

Le programme de la loidu 16juillet 1845 prévoyait la construc-

tion, sur la plage Ouest, de trois épis de 80 mètres de longueur,

échelonnés, à partir de la jetée Sud, à i5o mètres de distance.

Ces épis devaient avoir moinspour but de défendre la plage que
de régulariser la marche du galet, afin de l'empêcher de doubler

le musoir, sauf à en enlever annuellement à bras des quantités
suffisantesentre les épis.

Ces travaux n'ont pas été nécessaires: comme il a été dit plus
haut, les mouvements du galet restent enfermés dans des limites

relativement restreintes, par suite de circonstanceslocales, et, grâce
aux enlèvements faits pour le lestage, la laisse des basses mers a

plutôt reculé qu'avancé depuis le prolongement des ouvrages au

Sud de l'entrée.

Ou s'est borné, en 1857, à défendre la partie de la plage qui
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correspondaux chantiersde constructionpar un revêtementper-

reyé de 192 mètres de longueur,et par un épide 20 mètres, situé

près de l'extrémitéSud du perré.

Unepartie de ce travail a été incorporéedans la chambredu

brise-lamesOuest, par suite de l'extensionqu'on lui a donnéeen

le reconstruisant.

L'épi est forméde pieux en chêneespacésde 1 mètre et conso-

lidéspar une contre-fiche;le bordéa 1 m,50de hauteur.

Le revêtementperreyé a une hauteur de 2 mètres et une incli-

naison de 1 mètre de base pour 1 mètre de hauteur; son couron-

nement est, en moyenne,à 3 mètres au-dessusdes plus hautes

mers.

Il estformédemoellonssmillésposésà sec, et défenduà sonpied

par une ligne de pieuxbordés.

Ce revêtementest presque constammentenfoui sous le galet,
sauf la partie voisinede la contre-jetée, qui, ayant été enlevéeen

1867, a été refaiteà bain de mortiersur 3o mètres de longueur,
et couronnéed'un parapet, en arrière duquel règne un pavageen

grès de Saint-Valeryavecjoints de mortier.

Les travauxfaits en 1857 ont coûté 31,088 fr. 37 cent., soit

1Úo francspar mètre d'estacade.

Les dépensesde la batterie Royaleétant en sailliesur l'aligne-
ment du cheminétabli le long de,la plage entre cette batterie et

les bains, unedécisiondu 3 juin 1869 a autorisédesrescindements

qui ont entraînéune dépensede 4,300 francs, imputée sur la do-

tation du décret du 4 mai 1867.
Le quai des Pilotes, qui limite l'avant-port au Nordde l'écluse

de chasse, a été exécutéau xviuesiècle,saufl'extrémitéOuest, où,

pendant fort longtemps, on a conservédans le voisinagede l'épi
une ancienneestacadeenretraite sur l'alignementgénéraldu quai,
et qui servaità l'accostagedes embarcations,notammentdes ca-

naux despilotes.
La partie anciennedu quai a une hauteur de 7 mètres, et est
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fondée à la cote i 6m,3o de l'échelle du port; la fondation dans le

pan coupé voisinde l'écluse repose sur grillage et pilotis, et a été

défenduepar une ligne de pieux jointifs; le restant des murs a été

directement posé sur le terrain naturel, avec la même défense de

pieux jointifs.
En 1814, le pan coupé contigu à l'écluse de chasse a été re-

pris en sous-œuvre; après avoir rétabli le grillage, on l'a soutenu

par despieuxenfoncéshorizontalementdansle terrain, et s'appuyant

tant sur la ligne jointive restaurée que sur les anciens pieux de

fondationgreffésà leur tète.

Le vide, qui atteignait jusqu'à 3m,5o de hauteur, a été rempli
de même en moellons derrière la ligne jointive, et des enroche-

ments ont été jetés devant le mur pour en préserver le pied contre

de nouveaux affouillements.

En 1817, l'autre extrémitédu mur contiguë à l'estacade des Pi-

lotess'est trouvée affouillée;lesmouvementsconsidérableséprouvés

par le quai ont fait suspendre les travaux de rempiétements, après
un commencementd'exécution; on a étayé le mur, qui n'a été re-

construit qu'en 1820.

Cette reconstruction a porté sur une longueur de i9m,5o; le

nouveaumur a été fondé à la cote 17m,10, sur un grillagesur pilotis,
avec pieux jointifs du côté du large; il est formé d'un massif de

moellonparementé en pierre de Ranville; sa hauteur est de 7m,8o,
et son épaisseur moyenne, de 2m,go. Il a coûté 2,65o francs par
mètre courant.

Les estacades formant la face Est de l'épi et le fond de la cale

de débarquement des pilotes ont été remplacées par des murs en

maçonnerie, en plusieurs fois, de 1827 à 1838. On a profité de

ces travaux pour redresser l'alignement général du quai et pour y

ménager un escalier de débarquement.
Ces nouveaux murs ont, sur une longueur de 27 mètres, le

même profil que la partie refaite en 1820. Le prix de revient en a

été sensiblementle même.
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Les 39 mètresrestantsont été fondéssanspilotiset sans terras-

sementsimportants, par suite de l'existencede l'estacadeen avant

de laquelle on les a établis; leur pied n'est défenduque par une

ligne de pieux semi-jointifs;ils ont coûté 1,150 francspar mètre

courant.

Le mur du grand quai a été commencéà la findu XVIIesiècle; il

n'a été complètementterminé et livré danstoute sa longueurqu'au
milieu du xvmesiècle.

La longueurtotale de l'alignementdroit entre lepan coupévers

le Nordet le bajoyerde l'écluseBérignyest de près de 170 mètres;

la largeur moyennedu quai est de 16 mètres; la longueurau Sud

de l'écluseest de 60 mètres.

Le mur a été construitavecle mêmeprofil que le quai des Pi-

lotes; il est égalementforméd'un massifde moellon,parementéen

pierre de Fécamp.
La partie en retour du bajoyerSud de l'écluse de chasse, qui

fait saillie sur l'alignement général du quai, a été refaite en

1792.
Elle a été fondéesur grillage,avecune défensedepieuxjointifs;

la hauteur du mur est de 8 mètres,et son épaisseurmoyenne,de

3111,30; le mur est parementéet couronnéen pierre de Banville.

Les abordsde l'écluseprésentaientanciennementun musoir en

saillie commeceuxdel'écluseNord.

En i83o, par suitedu remplacementde cetteéclusede chasse

par une éclusede navigation,on a dû refaire 9111,30de quai.
Le nouveau mur a une hauteur de 6111,60et une épaisseur

moyennede 2111,80;il a été fondésur grillageet pilotiset est dé-

fendu par une ligne de pieuxjointifs.
Peu après, en 1833, une nouvellelongueurde 12 mètres a été

construitedel'autre côtédel'écluse,aveclemêmeprofil; le grillage
a toutefoisété simplementposé sur le terrain. La premièrede ces

parties a coûté 2,650 francs par mètre courant, et la seconde,

1,800 francs.
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La dernière section du mur actuel, contiguë au quai de la Vi-

comté, ne date que de 1866.

En même temps que l'on fermait l'écluse de navigation, rem-

placée par une autre écluse plus importante, on a remplacé par

de la maçonnerie une ancienne estacade, dernier reste des anciens

ouvrages en charpente du Sud de l'avant-port.

Cette partie de mur a une hauteur de 8m,5o et une épaisseur

moyenne de 3m,20. Elle a été fondée directement sur un terrain

très-consistant; les maçonneriessont au mortier de ciment de Port-

land, parementées en briques, suivant le type adopté dans toutes

les constructions récentes du port de Fécamp: les prix de revient

sont indiqués dans la partie de la notice relative aux quais du

bassin.

Le grand quai, fondé à un niveau relativement élevé, a été, à

diverses reprises, l'objet de travaux de rempiétement.
En 1861, à la suite d'un premier approfondissement partial de

l'avant-port, on en a défendu le pied, sur une longueur de 85 mè-

tres, en masquant le terrain sous la fondation par un revêtement

incliné en maçonnerie, fondé sur béton et appuyé sur une ligne de

pieux jointifs.
En 1857, un rempiétement plus important a été fait dans toute

la partie rectiligne du quai, entre les deux écluses, sur une hau-

teur de 2 mètres. On a maintenu le terrain par un massif irrégu-
lier en maçonnerie de mortier de chaux et de ciment à pmae-ca-

pide, fondé sur béton et ayant au plus 1mètre d'épaisseur moyenne;
le parement de cette reprise est en briques.

Les deux parties contiguës aux musoirs de récluse neuve ont eu

de nouveau leur fondation abaissée sur une longueur de 8*,&ode

chaque côté, pour se raccorder avec les bajoyers de cette étime, A

cet effet, le mur, soutenu du côté de J'avant-port par le bai^rimu

destiné à empêcher les eaux d'envahir le chantier en passant sous

la fondation, s'appuie en arrière contre une voûte construite en

prolongement du bajoyer. Puis on a déblayé par-dessous les an-
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ciennes maçonneries,pour leur faire une nouvellebase ayant en

moyenneAm,80d'épaisseur.
Le côté Sud de l'avant-port a été, dès une époquetrès-reculée,

doté d'une estacadepeu importante, qui était connuesousle nom

d'estacadeLemelle.Cette estacade, totalementen ruine, a été rem-

placée en 1829 par un nouvelouvrageen charpentesur 27 mètres

de longueur.
C'est de 1838 à 1846 qu'ona exécutéle mur actuel, dit quaide

la Vicomte,et la caleauxboisqui lui faitsuite.Lequaia 200 mètres

de longueur et 3o mètresde largeur.
La fondationa été assisedirectementsur le terrain et défendue

par une lignejointive.
Le mur a une hauteur de 7m,15 et une épaisseurmoyennede

2m,9o; il est formé d'un massifde moellonsparementéenbriques;
les mortiers ont été faits avec la chauxdu pays. Le prix de re-

vient ressort à près de 1,100 francs.

Le parementa été défendupar des poteauxde garde, comme

dans tous les ouvragesanciensdu port. C'estle dernier ayant reçu

un revêtementde cette nature.

En 1860, par suite des travauxd'approfondissementde l'avant-

port, la fondationdu quai s'esttrouvéeen l'air de plusde 1 mètre;

on s'est bornéà masquerpar un revêtementen maçonnerieou des

bordagesles videsde la lignejointive.
Des décisionsrécentesviennentd'approuverdeux projets: l'un

comportantla restaurationdu parementdu grand quai et la pose
d'échellesdans ce parement; l'autre, le rempiétementdu quai de

la Vicomté,suivant le mode qui est décrit plus loin commeayant
été appliqué aux parties anciennesdes quais dans le bassindeBé-

rigny.
Les dépensesde constructionet d'améliorationdes quaisse sont

élevéesà la sommede 1,094,000 francs; le tableau de la page
suivante en présente le détail.
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QUAI
DATESDESLOIS QUAI m

INDICATIONDESTRAVAUX. GRANDQUI.LATIOOIlllllll
ETDECIMONS. DES PthOKS. M

UUAUXMil

Travauxantérieursà1799,éva- --
lués i3o,ooo'00e a5o,ooof oo* «

1792. ReconstructiondeSamètresde
mursen1792,évalués 60,00000 »

1814 Rempiétement en i8i4,évalué. 8,00000 « «
i3marsi8ao. Reconstructiond'unepartiedu

quaidesPilotes. 41,72178 »

9février1825. Réparationsàl'estacadeduquai
desPilotes 2,082 21 » «

13mars1827. Reconstructiondel'estacadeLe- .-.,melle. 24,..696-00.
13mars1827. Constructiond'unepartiede

murprèsl'épiNord. 38,000 00
10avril1829. Constructiond'unmurdequaien

remplacementdelacaledesPi-
lotes 82,000 00 11 M

i3avril1830. Reconstructiondugrandquaiprès
l'écluseSud 23,00000 «

4janvieri833 Reconstructiond'uneautrepartie. 21,62851 «
Pavagedugrandquai 3o,ooo00 Il

15février1836. AchèvementduquaidesPilotes.45,12666 « u
1gjuillet183g Rescindementssurlequaidela

Vicomte 45,224ok
3odécembre1839. Grossesréparations. 4,72000 4,4oo00 Il
3ojuilleti838 ConstructionduquaidelaVicomté

etdelacaleauxbois » » 3ao^45~7r
28juillet1841. Rempiétementdugrandquai. 38,00000 »
3mars1867.' Rempiétementdesquais i,5oo00 24,50000 2,000ao
18octobrei858. Remplacementdespoteauxd'a-

marre. » 3,a5o00 Ssooao
1858. Rescindementssurlequaidela

Vicomte. a 1G,98708-
1863. I. « u 8,00000
1864. Idem » H 2eci80
i864 Rescindementssur le grand quai. « 16,81180 *
1872. Rescindementssurlequaidela

Vieomté. u s,8&o00

ToTiuxpmmmu 3o3,i5o65471,690Si 3ig,33ia3
-

TOTALgénéraldesdépensesau3idéc.187a. 1,094,07a'19"

Les travaux approuvés qui restent à exécuter sont :

1° La restauration du parement du grand quai, approuvée par
décision du 2 février 1870 et évaluée à 18,5 oofrancs;

.—— 18 --i
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2° Le rempiétementdu quai de la Vicomte,approuvéen prin-

cipepar décisiondu 7 mai 1872, évalué à 42,000 francs;

Ce qui porte à 6o,5oo francsla sommerestant à dépenserpour
mettre tous les ouvragesde l'avant-port en bon état et acheverde

descendre leurs fondationsau niveau qu'exigentles profondeurs
actuellesdu port.

Depuisdes temps fort reculés,on a eu recoursauxchassespour
entretenir le chenaldu port de Fécamp. Il ne paraît pas y avoireu

aucun ouvrage important jusqu'à la fin du XVUCsiècle, époque à

laquelle on construisitdeux éclusesen maçonnerieaux extrémités

Sud et Nord du grandquai.
Vaubanen projetaunetroisièmeplusimportanteaumilieu même

du grand quai; cet ouvrage,dont l'étendue de la retenue compor-
tait l'exécution,n'a jamais été fait.

L'écluse Sud était formée par deux pertuis voûtés en plein

cintre, ayant leur radier à la cote i6m,8o de l'échelledu port, et

un débouchétotal de 8m,80.

Elle a été remplacée, il y a quarante ans, par une éclusede

navigation.
Le radierdel'écluseNord est à la cote15m,2 0; les deuxpertuis

ont un débouchétotal de 10 mètres.L'éclusese composed'une pile
centrale et de deuxbajoyersen maçonnerie,avecradier également
en maçonnerierevêtu d'un bordé.

L'avant-radierest forméd'un revêtementen bois, soutenupar un

grillagesur pilotis,et protégeantun remplissageen moellons,que

maintient, du côtédu large, une lignedepieuxjointifs.Onfranchit

les deux pertuis par un pont en charpente reconstruit à neuf en

1 833.

Les premiers travauxexécutésen vertu de la loi du 15 juillet
1 8A6ont consistédans la reconstructionpresque entière de l'é-

cluse sur sesanciennesfondations;ona, en mêmetemps,amélioré

le systèmede fermeture, en substituantaux troispetitesportes qui
existaientdans chaquepertuis, et qui en obstruaientpresque com-
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plétement le débouché, une porte unique, formée de piècesde char-

pente de om,4o à om,28 d'équarrissage, reliées entre elles par trois

paires de moiseshorizontales, et soulagées par des écharpes fixées

à la tête des poteaux tourillons.

Ces portes ont leur crapaudine femelle en dessous; leur tête est

saisie dans un collier muni de quatre rouleaux de friction, qui en

facilitent la rotation.

En 1869, après l'ouverture de la retenue à la navigation, on les

a modifiéesde manière à pouvoir retenir les eaux sans provoquer

des remous de nature à gêner le mouvement de roues hydrauliques

établies en amont sur la rivière de Valmont. A cet effet, on a évité

chaque porte à droite et à gauche du poteau tourillon et entre les

moises supérieures et intermédiaires, de manière à permettre au

trop plein de la retenue et aux eaux de la rivière de se déverser

d'une manière continue, lorsque les portes sont fermées.Quand on

veut chasser, on ferme ces ouvertures au moyende poutrelles, qu'on

glisse dans des rainures verticales ménagées dans les poteaux tou-

rillons et busqués.
On a en même temps fait une réparation importante à l'avant-

radier.

La superficie de la retenue des chasses était autrefois beaucoup

plus considérable qu'aujourd'hui.
On l'a réduite une première fois, après i83o, pour établir le

bassin Bérigny et le terre-plei n, aujourd'hui bâti, situé entre ce

bassin et la rue des Prés; elle s'est trouvée restreinte de nouveau

par rétablissement de la gare: elle compte aujourd'hui 29 hectares

5o ares.

La communication entre les deux rives est assurée par un pont
en bois de 5o mètres de longueur, construit en 1860 par le ser-

vice du port, moyennant une subvention de la ville. Ce pont fait

aujourd'hui partie des dépendances de la route nationale n° 25; il

doit être remplacé, aux termes d'un décret en date du 18 juillet
1872, par un pont en maçonnerie ayant deux arches surbaissées
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de 15 mètresd'ouverture,et suivid'une travée métalliquede i omè-

tres, destinée,moyennantquelques modifications,à servirau pas-

sage des naviresdans la partie haute de la retenue.

Les seuls travaux de terrassement exécutésdans la retenue en

vue des chassesont consistédans le déblai des parties hautes en

amont du pont; c'est la Compagniedu chemin de fer de l'Ouest

qui a accomplice travail, pour compenserla réduction du volume

d'eau disponiblepour les chassespar suite de l'établissementde

la gare.
On a mis en avant, à diversesépoques,des projets tendantsà

substituerà l'écluse de chasse une écluse de navigation,afin de

rendre la retenue accessibleaux bateauxde pêche. Cette question
a reçu une solutionen 1868 par la constructiond'une écluseéta-

blissant une communicationavecle bassin à flot à travers le quai
Nord.

Diverstravauxaccessoiresont été exécutésen mêmetempspour

permettre de faire servir aux opérationsd'armementset de désar-

mementsla partie de retenue située en aval du pont, et désignée

aujourd'hui sousle nomde bassinGayant.
L'ensemblede cestravauxest décrit plus loin.

Après la suppressionde l'écluse Sud, on a continué à chasser

dans le fondde l'avant-port au moyende ventellesménagéesdans

les portes de l'éclusede navigation.
Lors de la reconstructionde cette écluse, on a établisur le ra-

dier de l'éclusesuppriméeun aqueduccommandépar deuxvannes

offrant un débouchétotal de 2"\25.

Ces vannes servent aussi à régler le niveau des eaux dans le

bassin.

Lesdépensesfaitesdans l'intérêt des chassesauxécluseset dans

la retenue peuvent être évaluéesà la sommede 913,000 francs,

suivant les indicationsdu tableaude la page suivante.
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DATES INDICATION DESTRAVAUX. DÉPENSES.
DESLOISETDÉCISIONS.

Vers1780 ÉclusesNordetSud,évaluées. 700,000'oo*

1828. Grossesréparations. 5,37653
3oseptembrei 833. Reconstructiondupontdel'écluseNord. 5,00000
26février1844 Expériencesrelativesàlaconstructionde

l'écluseNord. h,4663t
3mai1845 Grossesréparations 4.941 5o
Loidu16juilleti845etdéci-

siondu19mai1846. Reconstructionpartielledel'écluseNord. 100,00000
Décretsdu22janvier1859et

du26août1865 Expropriationdediversterrains. 85,43684
Décretdu4mai1867etdéci-

siondu2ftnovembre1869. Transformationdesporteset réparations
duradier 7,50000

Décisiondu26octobre1859. DéblaisfaitsparlaCompagniedeschemins
deferdel'Ouest. Pourmémoire.

TOTALau31décembre1879. 913,71919

Les chasses ont de tout temps permis d'entretenir le chenal dans

un état satisfaisant, et ont beaucoup contribué à l'approfondissement
du port.

Depuis que les pouliers de galet n'envahissent plus l'entrée, on

ne chassequ'à de rares intervalles, pour expulser de l'avant-port et

du chenal la vase ou le sable qui s'y déposent à la longue.
L'idée de construire une écluse de navigation à l'extrémité Sud

du grand quai et de créer un bassin à flot aux dépens de la retenue

avait été émise dès la fin du siècle dernier par M. de Lescaille, dont

les projets ont été signalés dans l'historique du port.
Ce n'est qu'en 1829 qu'il a été décidé d'établir un ouvrage de

cette nature sur l'emplacement occupé par l'écluse de chasse du

Sud.

Cette écluse, supprimée depuis comme devenue insuffisante,

avait une largeur de 10 mètres en couronnement et de gm,65 au

niveau du radier.

Son radier était établi à la cote 17 mètres de l'échelle du port;
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il était forméd'un revêtement en bois, clouésur un grillage fixé

sur pilotiset recouvrantune couchede béton de im,5o; l'arrière-

radier et l'avant-radier,qui s'avançaitde 20 mètres dans l'avant-

port, étaient construitsdansle même système, saufsubstitutionde

la terre glaiseau béton.

Les bajoyersétaient en maçonneriede moellonparementée en

pierre de Ranville.

Lesmortiersont été faitsavecla chauxet la pouzzolanedu pays.
Le radier étant à cette époqueà om,5oau-dessousdu fond de

lavant-port, les travaux ont exigédes épuisementsconsidérables.

Lesportes, qui ont été utiliséesdepuis à l'éclusede communi-

cation entre le bassinet la retenue, ont été forméesde poteaux
tourillons et busquésde om,65Xom,5o d'équarrissage,reliés par

cinq traversesinégalementespacées,ayantom,35de largeursurune

épaisseurvariantde om,35à om,/i5;le bordé a Om,10 d'épaisseur.
L'ensembledescharpentesest consolidépar une écharpepartantde

la tête du poteautourillon;chaque vantaila, à sapartie inférieure,

deux vannes, offrantun débouchétotal de 3 mètres carrés. Elles

avaient, dans l'origine, des roulettes, qui ont été supprimées de-

puis.

Le pont tournant, du systèmele plus répandu à cette époque,
était forméde cinq longerons,supportant la chausséeet les trot-

toirs, reliés par des traverses et soulagés,dans les mouvements

d'ouverture et de fermeture,par un systèmede tirants en fer.

Lesportes et le pont subirent deuxgrossesréparations, la pre-

mière en 18Û8,la secondeen 185.

Le radier a été modifiéunepremièrefoisen 1836; le grillage,
soulevépar l'elfetdes sous-pressions,a dû être consolidé1.

En 1859, on a remplacéle revêtementen bois par une maçon-

nerie de briqueset de mortier de cimentde Portland; les têtes de

cette maçonneriefurent faitesen pierre de Ranville,et le buseen

1Cetravaila faitl'objetd'unenotice chaussées,année1838,2e semestre,

publiéedanslesAnnalesdespontset p. i3.
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granit. Le tout a été posé sur l'ancien béton, dont l'état de conser-

vation ne laissait rien à désirer.

Ces travaux avaient été faits en prévision du maintien de l'écluse,

malgré l'exécution d'une nouvelle entrée, dont la construction fut

commencée l'année suivante.

Mais, en fin de compte, les dépenses supplémentaires néces-

sitées par ce maintien, et le peu de service à attendre de l'ancien

ouvrage, en firent décider la suppression.

La nouvelle écluse est un peu au Nord de l'ancienne; sa largeur

est de i6m,5o, et sa longueur, de tète en tête, est de 34 mètres.

Les bajoyers sont verticaux; leur hauteur totale est de i 2m,6o, et

leur épaisseur moyenne, de /im,20.

Le radier a la forme d'un arc de cercle de im,70 de flèche; son

épaisseur au milieu est de lm,7°. Le buse a été établi, en vue d'un

approfondissement ultérieur du port, à la cote 21 mètres. L'épais-
seur est portée à im,8o sous la chambre des portes.

Les maçonneries de remplissage sont en béton jusqu'à la cote

17 mètres, et en moellons au-dessus de cette cote. Les parements
sont en briques; le couronnement des bajoyers et le dallage des

encuvements du pont sont en granit de Diélette. Ce dallage est posé
sur voûtes.

Tous les mortiers ont été faits au ciment de Portland.

Les fondations sont assises, de la cote 2 2m,6oà 2 3m,i5, sur un

terrain d'une compacité très-grande, mais traversé par des sources

nombreuses, en sorte que leur exécution a exigé des épuisements

très-importants.
Le buse présente une flèche égale au cinquième de l'ouverture

de l'écluse.

Les portes
1ont une hauteur de 1o mètres; la longueur des van-

taux est de 9m,55, leur épaisseur est de om,5o au tourillon et au

buse, et de om,G6au milieu.

1Laconstructiondecesportesa fait nalesdespontsetchaussées,année1869,
l'objetd'unmémoirepubliédanslesAn- a*semestre,p. 81.
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Chaque vantail se composed'un cadre formé des poteaux bus-

qué et tourillon et des traverses supérieure et inférieure, avec

entretoises intermédiaires, le tout relié par des piècesverticales
formant moises,des écharpeset des tirants, avecun bordageépais
du côtéd'amontet un bordageléger du côté d'aval.

Lespiècesdu cadre et les moisessont en chêne.

Lesentretoises,dont l'intervalle d'axe en axe varie de 0ll1,78à

im,33, sont forméesde piècesde sapin de o"\5o de hauteur, ar-

mées, sur leurs facessupérieureset inférieures, de fers en U, de

om,oio d'épaisseur.
Le bordage d'amont est en chêne de om,i o d'épaisseur; celui

d'aval, en sapin, de om,o6.

Les écharpes, au nombrede deux, une sur chaquefacedu van-

tail, sont fixées,d'unepart, à un chapeauen fontequicoiffele tou-

rillon, et, d'autre part, à une ferrure qui embrassetoute la partie
inférieuredu cadre. Leuréquarrissageest de om,i 35 x om,o3o.

Un fer de même section, sur chaque facede la traverse supé-

rieure, relie la tête du poteau busqué à celledu poteau tourillon.

Les tirants horizontauxqui relient ces poteauxsont au nombre

de trois, placésdans les intervallesdes entretoises,et ont 0111,050

de diamètre.

Tous les serragessontobtenuspar destendeurs à écrous.

Chaquevantail présente, en outre, dans la partie inférieure,

deuxséries d'ouverturessuperposées,et commandéespar desven-

telles donnantun débouchétotal de t m,85.

Les chaînesde manœuvre,fixéesà la moitié de la hauteur des

vantaux, gagnent les treuils en passant sur deux poulies de ren-

voi, et remontent le long du bajoyer dans une rainure extérieure

ménagéeà cet effet.

Les pivotssont formésd'une sphère de bronzesaisieentre deux

crapaudinesde bronze.

Lesportes valets sont forméesd'un cadre de formetrapézoïdale

de 0111,50d'épaisseur, constitué comme celui des portes d'ebbe.
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La longueur de chaque vantail est de 8m,75, et sa hauteur, qui est

de nm,£ o contre le bajoyer, est réduite à 8m,5o au poteau de

butée.

Les entretoises sont au nombrede six.

Le pont tournant est à deux volées; chacune a une longueur

totale de i8m,85; la voiea 2m,20de large, et les trottoirs, om,75.

La voie unique destinée aux voitures est supportée directement

par quatre longerons métalliques convenablementcontreventés; ces

longerons sont évidés et profilés de manière à dessiner, lorsque le

pont est fermé, une travée en arc de cerclesurbaissé, dont la nais-

sance se trouve sur l'arête des bajoyers.
La hauteur de ces longerons, au droit du pivot, est de om,9Q

pour les longerons de tête, et de om,64 pour les longerons inter-

médiaires. Chacun d'eux est formé d'une âme de om,ojiod'épais-

seur, avec cornières de om,o7o de côté.
Ils sont reliéspar des fers à double T et des écharpes de contre-

1 ventement.

Les trottoirs sont en encorbellement.

Le calage du pont est produit par un excentrique 1.

La nouvelle écluse a été livrée en i865, et l'ancienne fermée

immédiatementaprès; on a ménagé sur le radier un aqueduc com-

mandépar deux vannes, dont les orificescirculairesont un débouché

total de 2m,25.

Aux termes du programme arrêté en 1830, on devait se borner

à créer quelques aménagements aux abords de l'écluse; mais on

reconnut bien vite la nécessité d'isoler du restant de la retenue le

lieu destiné au stationnement des navires. En i835, on établit, en

conséquence, une diguetraversée par un aqueduc de 3 mètres d'ou-

verture, de manière à fermer le bassin au Nord et à l'Est, et à lui

assigner 200 mètres de longueur sur 100 mètres de largeur.

Quelques années après, on abaissa le fond de ce petit bassin

1Cesdiversesdispositionsontétéem- danslesAnnalesdespontset chaustées,
pruntéesauxpontsdeDunkerque,décrits année1859,t" semestre,p. 139.
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d'environ 1 mètre pour le mettre en rapport avec le niveau du

radier de l'écluse.

La loi du 16 juillet 1865 avait prévu un agrandissementdu

bassin; ce travail reçut un commencementd'exécutionen 18A8

pour être repris en 1 854.La longueur du bassinfut à peu près

doublée, et, dans la nouvellepartie déblayée, on disposa des ap-

pontementsen charpentepour les besoins de la navigation,en at-

tendant la constructionde murs de quai; cette nouvellepartie du

bassinne reçut que 80 mètres de largeur.
A la suite de la constructionde la nouvelleécluse, on dragua le

fond du bassin à la cote 19 mètresde l'échelledu port, en ména-

geant des raccords, pour respecter les ouvrages existants; une

souille fut creuséejusqu'à la cote 21 mètres, en amont de l'écluse.

Cestravauxviennentd'êtrecomplétéspar uneentrepriserécente,

qui a définitivementfixéla longueur du bassinà 370 mètres, et sa

largeur à 100 mètres, en portant le développementtotal desquais
à 880 mètres, y comprisdeux calesaux bois, de 3o mètres cha-

cune, situéesau fonddu bassin, à droite et à gauche du quai de

la Mature,et dont l'uneest utiliséepour l'abatagedes navires.

Les murs de quai du bassinsont, pour la plupart, de construc-

tion récente.

Immédiatementaprès la constructionde l'éclusede navigation,
on construisitsur la riveSudune longueurde quaide 1 5omètres,

y comprisun pan coupéde 35 mètres contre l'écluse, et on pour-
suivit les remblaisen prolongementde ce quai, de manière à ou-

vrir un nouvelaccèsvers le centre de la ville.

Le quai fut prolongéde 85 mètresen 18/12.

Ces premiers ouvragesont dû être rempiétésen 1869 sur une

hauteur de 1 m,30,par suite de l'abaissementdu fonddubassin.

Sur le côté Nord, on se borna à construire une estacade de

126 mètres de longueur, laquelle a été démolieaprèsla recons-

truction de l'écluse, pour faire placeaux nouveauxmurs de quai.

Jusqu'à ces dernièresannées, la navigationn'a eu à sa disposi-
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tion que ces ouvrages et les quelques appontements établis en

1855, ainsi qu'il a été dit plus haut, lors de l'agrandissement du

bassin.

La construction du restant des quais, commencée en i865,

touche à sa fin.

Le fonddu bassin consiste, dans tout son pourtour, en galet ag-

glutiné très-compacte.
Les murs de la partie ancienne du quai Bérigny ont été fondés

sur grillage, à la cote 17 mètres de l'échelle du port, et défendus

en avant par une ligne de pieux semi-jointifs.
Leur hauteur est de 6m,6o,et leur épaisseur moyenne, de 2m,65.

Lesvides du grillage ont été bourrés en béton; le massif est en ma-

çonnerie de moellon parementée en pierre de Banville; leur cou-

ronnement est en granit et a 2 mètres de largeur. Ils ont coûté

1,100 francspar mètre courant, et ont été faits en mortier de chaux

et de pouzzolanede la retenue.

Les 35 mètres formant pan coupé près de l'écluse ont 7 mètres

de hauteur et 3 mètresd'épaisseurmoyenne; ils sont défenduspar
une ligne de pieuxjointifs, et ont coûté 1,730 francs.

Les travaux de rempiétement faitsen 1869, sur une hauteur de

1 m,30, consistentdans l'établissement, en prolongement du fruit du

mur, d'un masque de 1 mètre d'épaisseur totale, formé de béton

gras en mortier de ciment de Portland, parementé en briques sur

om,22 d'épaisseur.Il a coûté 11o francs par mètre courant, y com-

pris quelques déblaisdevant le mur.

Pour compléter ces renseignements,il convient de rappeler que
les estacadesconstruitessur la rive Nord du bassin, en même temps

que ces diversesparties de quai et dans des conditions semblables

de hauteur, sont revenues à 1,000 francs le mètre courant.

Les murs de quais, de constructionrécente, ont été entièrement

exécutés en mortier de ciment de Portland; leur fondation consiste

en une couche de béton qui repose directement sur le terrain na-

turel, formé de gravier agglutiné très-compacte;les maçonneries du
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massifsont parementéesen brique; le couronnementest en granit
de Diélette.

Le niveau général de leur fondation est à la cote ao mètres,

saufaux abordsde l'éclusede navigation,où elle s'abaisseà la cote

21 mètres.

On les a construitsà la faveurdesmarées, dans la presque to-

talité de leur longueur, en mettant à profit la morte saisonde la

navigationpour laisser écouler les eaux du bassin.

Les 45 premiersmètresdu quai de l'Entrepôt contigusà l'écluse

de navigationont été construitsà la faveurdes batardeauxet des

épuisementsqu'a nécessitésla constructionde cetteécluse.Lahau-

teur totaledecette partie est de 11mètres, et l'épaisseurmoyenne,
de 3m,85.Le massifintérieur est en maçonneriede béton jusqu'à
la cote 17 mètres, avecblocageau-dessus.

Les 15 mètres suivantsont même hauteur et mêmeépaisseur.
Leur massifest fondésur des blocs artificielsen béton, posés au

moyende chalands;le dessusest à la cote 19 mètres.

Le mur qui ferme l'ancienneéclusedu côté amont a été établi

dans le mêmesystème; commeil sert au raccord du nouveauba-

joyer Sud avec la partie ancienne du quai Bérigny, sa hauteur

varie de 10 mètresà 11 mètres, et sonépaisseurest, en moyenne.
de 3m,75.

Le reste desquais, sur une longueurtotalede 520 mètres, pré-
sente les dispositionssuivantes.

Le béton de fondation s'élève jusqu'à la cote 17 mètres de

l'échelledu port, et le parementen brique ne commencequ'à cette

cote. Jusqu'à la cote 15 mètres, le massifest formé d'un remplis-

sage en béton encadré dans des muretins en blocage;au-dessus

il est entièrementen maçonneriede moellon.

Sur les facesSud et Est du bassin, le couronnementa 1 mètre

de large et est appuyéen arrière par une bande pavée en grès de

Saint-Valéry;sur le côtéNord, dont la constructionest antérieure,

il a im,70 de largesans aucunpavage.
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Les remblais ont été effectués, à l'exclusionde toute terre ou

vase, avec les marnes provenant des coteaux voisins du port, les-

quels offrent des garanties contre toute poussée.

Des escaliers ont été ménagés de chaque côté de l'écluse de

communicationet aux angles du bassin.

Au quai de l'Entrepôt, la hauteur totale varie de 10 mètres à

11 mètres, et l'épaisseur est, en moyenne, de 3m,75.

Au quai Nord, la hauteur varie de 9m,^o à 10 mètres; elle est

de gm,ltoau quai de la Mâture et au quai Bérigny; les épaisseurs

moyennesvarient de 3m,3o à h mètres.

La largeur des terre-pleins avait été fixéeà 25 mètres en 1836,

lors de l'exécution du premier quai sur le côté Sud du bassin.

Dans les nouveaux travaux, elle a été fixée à 3o mètres pour le

quai Nord. Au quai de la Mature, le terre-plein a 5o mètres de

largeur totale, y compris les cales, qui ont 25 mètres de profon-
deur.

Voiciles prix de revient des diverses sections de ces quais, tels

qu'ils résultent des dépouillementsde la comptabilité.
Les murs fondéssur blocs au quai de l'Entrepôt et en amont de

l'ancienneécluseont coûté, par mètre courant, le premier, 1 ,5gofr.

pour une hauteur de 11mètres, et le deuxième, 1,450 francs pour
une hauteur variant de i omètres à 11 mètres. Cesquais ont d'ail-

leurs exigépeu de terrassements.

La partie des murs du même quai fondée sur massif de béton,

et dont la hauteur varie de 10 mètres à 11 mètres, a coûté

i,63o francs.

Les murs du quai Nord, de gm,ltoà 10 mètres de haut, et ceux

du quai de la Mature et du quai Bérigny, de gm,40, ont coûté res-

pectivement i, A5o et 1,570 francs.

Ces derniers sont un peu moins élevés, mais ils ont exigéplus
de terrassements, et le maintien de la circulationsur le côté Suddu

bassin a créé des sujétions assezcoûteuses.

Il convientde mentionner, en outre, lesprix de revient des deux
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sectionsde quai exécutéesdans le mêmesystème,du côtédel'avant-

port, à l'époquede la fermeture de l'ancienneécluse.

Le mur qui fermecette,écluseà l'aval a 7 mètres de hauteur,

et a été fondé directementsur l'ancien radier, sans terrassement

préalable; il est revenuà 1,100 francsle mètre.

Le mur qui remplaceune estacadecontre le quai de la Vicomté

a 8m,5o de hauteur et a coûté 1,200 francs. Le parement de ces

murs a été fait avecdes pierresappartenant à l'Etat.

Ces diversprix de revient se rapportent à la constructiondes

quais proprement dits et des terre-pleins en arrière. Si l'on tient

compte des travauxde terrassementet(de dragage exécutés,à di-

verses reprises, pour l'agrandissementou l'approfondissementdu

bassin, on trouve que le mètre courant de quai livré à la naviga-
tion représente une dépensede 2,58o francs par mètre courant.

Les travaux de créationet d'achèvementdu bassinBérigny,non

comprisles frais d'établissementde l'écluse qui sert à l'entrée des

navires dans la retenue, ont entraîné une dépense totale de

4,400,000 francs, dont voicile détail :

DATES QUAIS

I)ESLOISETI)ÉCISIOriS.
INDICATIONDESTRAVAUX.ÉCLUSES. ET

DESLOISETDECISIONS. TERR!SSEltiENTS.
TBBRASSEMENTS.

15avrili8ao. Constructiond'uneécluseavecporte
d'ebbeet ponttournant£ 81,873^1° Il

29août1833. Constructiond'unmurdequaiàlasuite
del'écluse. Il 64,732f86°

1834.-. Constructiond'unquaietd'unelevée. » 355,76818
1836. Constructiond'unedigued'enceinteavec

aqueduc u 78,03519
18févriert 836. Réparationduradierdel'écluse 14,80000 »
Décembre1836. Constructiond'uneestacadeetd'une

levéeàlasuite » 23,5oo00
25août1837 ProlongementduquaiBérigny. Il 92,00843
27décembrei83g. Creusementdubassin. n 49,77610.
5juillet1842. Restaurationetcontinuationd'unees-

tacadedanslebassin. » 70,77283
i846 Acquisitions de terrain » 2,64891

Areporter. 496,67391737,2425o
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DATES QUAIS
DATES INDICATION DESTRAVAUX.ÉCLUSES. et

DESLOISETDÉCISIONS. TKRBASSEMXHT8*

Report. 496.673'91*737,342'5oc
Loidu16juilleti845et
décis.duII nov.i848. Prolongementdubassinàflot. » 17,28629
i3septembre1849' Réparationdesportesetduponttour-

nant a4,73o 89 A
3ojuillet1852., Reconstructiond'unepartiedel'esta-

cadedubassin » 11,57236
Loidu16juillet1845et
décisiondu18fév.1854.Prolongementdubassin » 70,68336

21avril1855 Constructiond'appontements » 4,55817
21avril1858. Curagedubassinàflot. » 61,00000
3omai1859. Restaurationduradierdel'écluse. 59,43542
Décretdu4février1860et Constructiond'unenouvelleécluseetde
décisiondu22juin1860. 45mètresdequai 1,400,07725 100,00000

Décretdu4février1860et Constructiond'unponttournantsur
décis.du21juillet1864.cetteécluse 39,085 4i

Décretdu4février1860et
décisiondu8mars1864.Constructiondesportes 112,26229 »

Décretdu4février1860et
décisiondu7nov.i865.Dragagesauxabordsdel'écluse 19,00000

Décretdu4février1860et
décisiondulorfév.1866.Approfondissementdubassin » 124,20000

Décretdu4février1860et
décisiondu10avril1867.Achèvementduquaidel'Entrepôt. » 68,47716

Décretdu4 mai1867et
décisionduaaaoût1867.ConstructionduquaiNord Il 431,00000

Décretdu4 mai1867et Améliorationaudroitduterre-pleinBé-
décision du 4 fév. 1868. rigny n 7,100 00

Décretdu4mai1867et
décisiondu27nov.1868.RempiétementduquaiBérigny » 21,00000

Décretdu4mai1867et
décisiondu2fév.1869.AchèvementdubassinBérigny. Il 595,00000

TOTAUXPARTIELS.2,132,265172,268,11984

TOTALdesdépensesau31décembre1872. 4,4oo,385(01E

L'extensiondes armements du port a nécessité la construction,

en 1869, d'un passage entre le bassin Bérigny et la partie infé-

rieure de la retenue désignée depuis sous le nom de bassinGayant.
La nouvelle écluse, dont l'axe est perpendiculaire au quai Nord, est

située à i5o mètres à l'Est de l'écluse Bérigny; elle présente les

mêmes conditions de largeur et de tirant d'eau que l'ancienne

écluse du bassin, dont elle a reçu les portes.
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Les bajoyers ont une longueur de 37 mètres; leur hauteur

moyenneest de 8m,5o, et l'épaisseur moyenne, de 3 mètres; ils

présententle mêmegenrede constructionque les nouveauxmurs

de quai.
Le radier est forméd'un revêtement en bois, clouésur des tra-

verses poséessur pilotis, et recouvrantune couche de glaise de

0m,80 à 1m, 10d'épaisseur.
Ses deux têtes sont défenduespar des lignes de palplanches

jointives;une autre lignejointiverègne sousle buse.

Le pont tournant est à une volée, situé sur le bajoyerEst, le

bajoyer Ouestrestant complètementdégagé pour les manœuvres.

Son pivot repose sur un contre-fort en maçonnerieen arrière du

mur; l'encuvement,recouvertd'un pavagesur formede sable, se

raccorde par des surfacesinclinéesavecles abords de l'écluse.

Le pont a une longueur totale de 2im,8o; il est forméde deux

longerons dont la hauteur atteint im,20 au droit du pivot; leur

section est celled'une poutre doubleT, dont l'âme a oID,006d'é-

paisseur, est armée de cornièreset est renforcéepar des semelles

de om,140de largeur et OID,024d'épaisseurtotale.

La voiecharretière, d'une largeur de 2m,30,repose, d'une part,
sur des cornièresfixéesintérieurement à l'âmedes longerons, et,

d'autre part, sur des fers longitudinauxportés par les piècestrans-

versalesqui relient ces longerons.
Les trottoirsont 1 mètre de large et sont en encorbellement.

Le pont tournesur une sphère de bronzesaisie entre deux cra-

paudines d'acier.

A la suite de l'écluse, on a creusé une souillede 120 mètresde

longueur, dont le plafonda 40 mètres de largeur, et est réglé au

niveaudu radier de l'écluse, soit à la cote 17 mètres. Sur le côté

Ouest de cette souille, qui se termine aux abords de l'écluse de

chasse, a été établi un terre-plein perreyé, avecquatre apponte-
ments distantsde 2 2m,5od'axe en axe; sept autres appontements
ont été installés,quatre sur le côtéSuddu nouveaubassin,et trois
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sur le côté Nord, espacés de 27 à 3o mètres; on a commencé à

creuser une souille en face de ces derniers.

Par suite de l'exécution des travaux, le terre-plein entre les

deux bassins a reçu une largeur en crête de 70 mètres; le terre-

plein de la rue Sous-le-Boisa été porté à 20 mètres.

Les appontements voisinsde l'écluse sont appuyés sur des per-
rés qui sont formés de gros blocs poséssur un lit de marne pilonnée,
et rejointoyésprofondément; leur inclinaison est de im,85 de base

pour 1 mètre de hauteur.

Ils ont une saillie de iom,5o et une largeur de &m,3o.

Les trois longerons qui supportent le tablier sont soutenus, à

leur extrémitévers le large et en leur milieu, par deux fermes, com-

posées chacune de deux montants verticaux fixés sur pieux, moisés

en tête et au pied, et reliés par une croix de Saint-André.

Les poteaux de la ferme du large, qui ont à soutenir le poids des

navires, sont revêtus de fourrures et appuyés en tète par deux con-

tre-fiches butant au pied de la ferme intermédiaire et reliées par
une croix de Saint-André. Ils sont également soutenus en leur mi-

lieu par des contre-fiches horizontales butant au même point.
Les charpentes sont en sapin de om,25 à om,28 d'équarrissage,

sauf les longerons, qui ont 20 X 36; le bordé a om,08 d'épaisseur.
Chacun de ces appontements représente une dépense de 2,000 fr.

Les autres appontements établis dans la retenue sont moins im-

portants, et entièrement construits avec des bois provenant de la

démolition des estacades.

Les travaux faits jusqu'à ce jour pour l'aménagement du bassin

Gayant ont été imputés sur la dotation du décret du 4 mai 1867.
Ils s'élèvent à la somme de 326,000 francs environ.

Il reste encore à dépenser une somme de 8i,5oo francs pour
terminer le creusement d'une souille sur le côté Nord, autorisé par
la décision du 7 novembre 1870.
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DATES APPONTEMENTSDATES INDICATIONDESTRAVAUX.ÉCLUSE.ETTRAVAUXDESLOISETDÉr CISIONS. decreusement.

Décretdu4mai1867et Constructiond'uneécluseetcreusement
décisiondu29août1867. d'unesouille i6o,ooofoo0126000'00e

Décretdu4mai1867et -
décisiondu10mai1868.Constructiond'unpontlournant. 11,81067 ,,

Décretdu4mai1867et Creusementd'unesouilleauNorddu
décisiondu7nov.1-870..bassinGayant(dépensésau31dé-c

cembre1872) » 28,50000

TOTAUXPARTIELS.171,81067 154,50000

TOTALdesdépensesau3idécembre.t872. 326,310*67°

A l'époque de la constructionde la première éclusede naviga-

tion, le fond général de l'avant-portétait à la cote16m,5 o, c'est-à-

dire à peu près au niveaudes bassesmersde morteeau.

Lesprofondeursactuellesontété obtenuesau moyende travaux -

exécutésà diversesreprisesde 1 840à 1870.
Les premiers travaux, exécutésavant i858, ont eu pour but

d'abaisserle plafondgénéralde l'avant-portà la cote 19 mètres.

En 1859, on a commencéentre les jetées et devant l'entrée

d'importantstravaux, pour enleverun banc de rocheet creuserun

chenal à la cote 21 m,5Ó,soit 2 mètresau-dessousdes plus basses

mers.

Ce banc de roche est le prolongementde celui sur lequel est

fondéela jetée Nord.
Il a été attaqué au moyen de mines superficiellesdites améri-

caines.Leschargesde poudreétaient de 5o kilogrammes; on y met-

tait le feu avecune bobine de Ruhmkorff,sous une couched'eau

d'au moins7 mètres. Pour la majeurepartie du travail, la posedes

touries chargéesde poudre et l'enlèvementdes blocs ont été faits

au scaphandre1. Le travail a été complétéà la drague.

En 1866, cetravail a été prolongé dans l'avant-port jusqu'à

1CestravauxontétédécritsdanslesAnnalesdespontsetchaussées,année1862,
iorsemestre,p.8.
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l'écluse de navigation; on a creusé dans la partie centrale une

souille descendant à la cote 2im,5o, avec une largeur en plafond

de 16 mètres, et se raccordant avec le terrain au pied des quais

par une pente douce.

Grâce à cestravaux, les profondeurs qu'on avait obtenuespar le

seul moyendes chasses,et qui n'étaient plus en rapport avecles be-

soins de la navigation, ont été grandement augmentées, de manière

à satisfaireà toutes les exigencesdu commercemaritime.

Il s'est déposé à la longue dans le chenal une certaine quantité
de sable, qui en a remonté le niveau à la cote 20 mètres environ.

A la suite des accidents qui ont obligé de rempiéter les ou-

vrages de l'entrée, on n'a pas cherché à regagner la profondeur

primitivement obtenue; mais il serait facile de le faire par des

chassespersistantes, lejour où les fondationsdesjetées auraient été

suffisammentdescendues.

On se borne, pour le moment, à chasserà de longs intervalles,

pour ne pas laisser le fond remonter au-dessus de la cote 20 mè-

tres, laquelle permet d'ailleurs au port de recevoir à toute marée

des navires du plus fort tonnage.
Les dragages faits dans l'avant-port se sont trouvés également

remplispar une assezgrande quantité de vase; mais cette vase est

molle, et les navires entrés après le plein, ou les relâcheurs qui ne

veulent pas rester à sec, trouvent dans la souille draguée devant

l'écluse de navigation un excellent point pour séjourner à mer

basse.

Lesdiverstravaux mentionnésci-dessusont entraîné une dépense
totale de 730,000 francs, dont le tableau ci-contre donne le dé-

tail :



DÉBLAISETDRAGAGEDEL'AVANT-PORT. G9

DATES
INDICATIONDESTRAVAUX.CHENAL.AVANT-PORT.DESLOISETDECISIONS.

1840. 1

Déblaisdansl'avant-portpourremblayerderrièrele quaidela Vicomte. Prmémoire.

1846. Amélioration
du chenal. 20,410f08e

Loidu15juillet1846et
décisiondu26juill.1848.Dragagesdansl'avant-port. 38,000f00e
Loidu15juillet1846et Dragagesdansl'avant-port,ycompris
décisiondu4fév.1856. lerempiétementdesquais. 166,91630
1858. Expériences dedérocbement. 5,00000
Décretdu2-2juillet1809et -
décisiondu23avril1859.Approfondissementduc:1Cnal. 398,00000 »

Décretdu22janv.1859et
décisiondu21avril1866.Dragagesdansl'avant-port. Il 102,20996

ToT.\UXPARTIELS.4a3,'no08 307,12626

TOTVLdesdépensesau31décembre187a.73o,53Gf3Ac

Lespetitsnaviresse radoubentordinairementsur la grèvesituée

en facedeschantiersdeconstruction;ils ytrouventunbonéchouage
à un niveauassezélevépour que les travaux s'y exécutentfacile-

ment.

Le programmede la loi du 16 juillet 18û5 comprenait l'éta-

blissementd'un grilde carénageau Norddes chantiersde construc-

tion, contre le retour de l'estacade pleine qui devait fermer le

brise-lamesSud.

Cetteestacaden'ayantpasété exécutée,le gril a été reporté, lors

de son exécution,en 1857, à l'extrémitéNord de la cale aux bois

contiguëau quai de la Vicomté;le gril est parallèle au quai et à

5o mètresde distance;les naviressont appuyés contre une esta-

cade à claire-voieétabliedu côté des chantiers.

L'estacadea 63 mètres de long, y comprisles raccordsvers la

terre; elle a été faitepresque en entier avecles bois préparéspour
la contre-jetéeEst du port de Saint-Valery-en-Caux,ce qui a dé-

terminé lesconditionsdu profil.
Le gril a 45 mètres de long et une largeur totalede 11m,75.
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Les tins ont om,35Xom,io d'équarrissage et 6 mètres de long;

ils sont espacés de 3 mètres d'axe en axe; chacun d'eux repose sur

cinq pieux, lesquels sont reliés par des moises longitudinales et

transversales sur lesquelles repose, à om,85 au-dessous de la sur-

face des tins, le plancher qui sert pour accéder sous les fonds du

navire.

La largeur des plates-formeslatérales établies au niveau du des-

sus des tins est de 3m,5o du côté du large et de îm,75 du côté

de l'estacade; elles sont soutenuespar des charpentes légères.

Le dessus des tins est à la cote i 7m,15de l'échelle du port.

On a établi en tête du gril un petit bassin, qui sert à le nettoyer
au moyen de chasses.

Pour compléter les installationsdestinées au radoubage des na-

vires, on a aménagé la cale aux bois située dans le bassin, au Nord

de la Mature, de manière qu'elle puisse servir pour l'abatage des

navires.

L'établissementdu gril a été autorisépar une décisiondu 13 mars

i857.
Les dépensesd'établissement du gril proprement dit, s'élevant à

22,500 francs, ont été supportées par la société de commerçants

qui l'exploite.
L'Etat a pris à sa chargeune sommede 24,500 francs, représen-

tant les fraisde constructionde l'estacadeet d'exécutiondes terras-

sements.

Cette dépense a été imputéesur la dotation de la loi du 16 juil-
let 1845.

Le tableau de la page suivante contient l'indication des travaux

accessoires, exécutés sur fonds spéciaux, dont il n'a pas été fait

mention dans les tableaux précédents.
La dépense correspondante est de près de 3o,ooo francs, non

compris l'établissement du phare, qui intéresse plus spécialement
les navigateurs passant au large, et qui a coûté 75,000 francs.
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INDICATIONDESTRAVAUXACCESSOIRES.

DATES
, INDICATIONDESTRAVAUX. DÉPENSES.DESLOISETDECISIONS.

3ojuin1837 Réinstallatiorad'unfeudemaréesurlajetée
Nord 3,5oof00E

agmarsi855. Établissementd'unnouveausystèmedesignaux
demarée. 5,60000

i M55

Etablissement

d'unebouéedehalageenavant
desjetées1 5, 8 16

~~)septembre1858 Installationd'uneclochedebrume. 1,00000
afévrier1861 ConstructiondupontGayant(partdeFEtat)..9~90858
1863. Déplacementdelabouéedehalage 1 a,000 00
a5septembre1869. DéplacementdufeudelajetéeduSud 1,95000

TOTALdesdépensesau31décembre187fl- 39,3967[1

Lemaintiendecettebouéeestdevenuinutiledepuisqueleportaunservicederemorquage.

En résumé,lesdépensesd'établissementduportde Fécamp,non

comprisles fraisd'entretienordinaire, s'élèvent, au 3i décembre

t 872, à la sommede i3,5oo,ooo francs,ainsi répartie:

Jetées., 5,992,000l'r.
TravauxdelaplageOuest, 35,400

Ouaisdel'avant-port 1,09/1,000
Écluseetretenuedeschasses. 913,000
ÉcluseetbassinBérigny h,h00,000
Eclusedecommunicationet bassinGayant. 326,000
Travauxd'approfondissementduchenalet del'avant-

port 73o,ooo

Carénagedesnavires. 2/1,600
Travauxdivers 30,000

TOTALdesdépensesau 3i décembre1872 13,544,900fr.


